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RÉSUMÉ EXÉCUTIF

La survie des grands singes est de plus en plus incertaine en Afrique. Plusieurs facteurs comme la 

chasse, la disparition des milieux naturels et les maladies infectieuses se conjuguent et entrainent 

une diminution spectaculaire des populations. Ce déclin se poursuit alors que les grands singes 

africains sont des espèces de préoccupation internationale pour la conservation et que des efforts 

concertés ont porté depuis les années 1980 sur la création de réseaux d’aires protégées, l’éla-

boration de plans d’action pour la conservation et l’établissement d’accords politiques. Selon 

les prévisions, les tendances actuelles se poursuivront en l’absence de mesures immédiates et 

majeures d’atténuation des menaces. La disparition d’une espèce de grands singes, quelle qu’elle 

soit, serait une immense perte en termes de biodiversité africaine, de rôle écologique et de notre 

patrimoine commun d’évolution.

Près de 23,5%1 des forêts d’Afrique centrale sont désignées principalement pour la production 

(FAO 2011). Dans le bassin du Congo (Cameroun, Gabon, Guinée équatoriale, République centra-

fricaine, République démocratique du Congo, République du Congo), la plupart des forêts sub-

sistant en dehors des aires protégées coïncide avec les habitats utilisés par le grands singes 

(Tutin 2001). Afin de préserver les espèces en danger (telles 

que les grands singes), il a été suggéré d’étendre les mesures 

de protection à d’autres types d’affectation des terres de la 

vaste matrice incluant les aires protégées. Putz et ses collè-

gues (2012) caractérisent les forêts secondarisées comme 

un «  moyen intermédiaire  » de préserver la biodiversité dans 

des paysages transformés par l’homme. En 2010, 21 Unités 

Forestières d'Aménagement (UFA) du bassin du Congo ont été 

légalement certifiées en reconnaissance de leurs efforts de ges-

tion forestière responsable (Bayol et al. 2012). Les concessions 

certifiées représentaient une superficie de 4.754 km2 en 2010, 

dont 63,9% (3.040 km2) par le Forestry Stewardship Council 

(FSC), une organisation indépendante, non gouvernementale 

et sans but lucratif établie pour promouvoir la gestion respon-

sable des forêts mondiales (Nasi et al. 2012). L’intérêt croissant 

porté à la certification du FSC confirme que les compagnies 

forestières, en collaboration avec les gouvernements hôtes, 

sont disposées à envisager des modifications de leurs pra-

tiques d’exploitation pour une bonne gérance sociale et envi-

ronnementale nécessaire à la préservation de la biodiversité. 

Il est par ailleurs crucial que les décisionnaires comprennent 

que certaines alternatives aux forêts de production, telles que 

les plantations de palmiers à huile, ne sont tout simplement 

pas compatibles avec des initiatives viables de conservation de 

la biodiversité. Les monocultures excluent toute possibilité de 

services environnementaux et d’apport de produits forestiers 

non ligneux, contrairement aux forêts de production, et ne per-

mettent pas de faire face aux besoins socioéconomiques des 

populations locales, une condition requise pour la certification 

du FSC. Il est évident que des pratiques responsables dans les 

forêts de production sont plus favorables à la conservation de 

la biodiversité que la conversion des terres en monocultures. 

1 La superficie forestière totale est estimée à 2.548.540 km2 en Afrique centrale (FAO 2011; Tableau 1) et la surface de 
forêts consacrée à la production était de 598.440 km2 en 2010 (FAO 2011; Tableau 5). Les pays inclus sous la dési-
gnation Afrique centrale sont le Burundi, le Cameroun, le Gabon, la Guinée équatoriale, la République centrafricaine, 
la RDC, la République du Congo, le Rwanda, Sainte-Hélène et Ascension et Tristan da Cunha, São Tomé et Principe 
et le Tchad.

Chimpanzé femelle à Goualougo, Parc national de Nouabalé-Ndoki, 

République du Congo © Ian Nichols, National Geographic Society
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Ce document a pour objectif de définir un cadre permettant aux compagnies forestières adhérant 

à la certification du FSC de catalyser la préservation des grands singes africains. Sur la base des 

recommandations de Bennett (2004) pour une meilleure compatibilité entre le secteur forestier et 

la conservation de la nature, nous présentons des lignes directrices spécifiques et des considéra-

tions pratiques de collaboration entre les responsables de l’exploitation forestière et de la conser-

vation afin de préserver la vie sauvage. Le résultat immédiat primordial de ces partenariats sera la 

réduction du nombre de grands singes illégalement tués. Nous cherchons aussi à promouvoir la 

collaboration entre les deux groupes pour identifier les caractéristiques forestières de haute valeur 

pour la conservation (Jennings et al. 2003) nécessaires à la survie des grands singes dans les forêts 

de production, à l’échelle du paysage et au niveau local. Ainsi, associer les données détaillées et 

spatiales sur les arbres, provenant des opérateurs forestiers, à l'expertise de suivi de la faune de 

la communauté de la conservation constituerait une mesure importante de préservation des fonc-

tions forestières vitales et des services environnementaux dans les forêts de production. Certaines 

compagnies forestières pourraient employer une partie de leur personnel pour le suivi de la faune 

plutôt qu’effectuer les inventaires en collaboration avec des spécialistes de la conservation. Il est 

plus important que le suivi soit conçu et effectué de manière à produire des informations précises 

et fiables que de déterminer à l’avance qui va mettre en œuvre ces activités (pour un résumé des 

normes mondialement reconnues en matière de techniques de suivi des grands singes, voir Kühl et 

al. 2009). Intégrer des mesures et des garanties de protection des ressources importantes pour les 

grands singes dans les plans d’aménagement forestier, dans les procédures opérationnelles types 

du gouvernement, dans les schémas de certification et dans les processus de revue améliorerait 

considérablement les perspectives de conservation des gorilles, des chimpanzés et des bonobos 

en Afrique centrale.

Les informations sur les 

espèces préférées des grands 

singes en termes d’alimentation 

sont utiles pour évaluer et 

suivre les forêts de haute valeur 

pour la conservation (HVC). 

Chimpanzés mangeant des 

figues, parc national de Kibale, 

Ouganda © Alain Houle
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1. INTRODUCTION

L’extraction industrielle moderne du bois a transformé les forêts de toute l’Afrique centrale au 

cours des quatre dernières décennies. La diversité et la structure floristique de la majorité des 

zones de production forestière détenues par l’État, appelées Unités Forestières d'Aménagement 

(UFA) ont été altérées. La faune, et en particulier les grands mammifères, a subi des impacts 

variables. Les effets directs et indirects à long terme de l’exploitation forestière conventionnelle sur 

la faune restent peu connus surtout en ce qui concerne les impacts des coupes répétées. La com-

plexité des cycles biologiques et la diversité des besoins écologiques sous-tendent une sensibilité 

aux perturbations anthropiques (Gaston & Blackburn 1997; Fisher & Owens 2004). Les gorilles, 

les chimpanzés et les bonobos partagent de nombreuses caractéristiques qui accroissent leur 

vulnérabilité aux modifications de leurs habitats (voir Encadré 1). Parmi les menaces environne-

mentales, le niveau d’intensité de la perturbation de l’exploitation forestière a une influence impor-

tante sur le maintien des populations de grands singes dans les forêts secondaires. Cependant, 

au milieu des années 1990, un nouveau mouvement mené par les consommateurs a exigé des 

pratiques d’extraction moins néfastes à l’environnement ainsi que des normes éthiques (générale-

ment sociales) plus élevées dans le secteur forestier. De nombreux exploitants s’y sont conformés 

dans un objectif d’apaisement des préoccupations environnementales des consommateurs nord-

américains, européens et japonais. Ce mouvement s’accélère aujourd’hui dans le secteur forestier 

en Afrique. En 2011, 45.155 km2 de forêts dans le bassin du Congo sont certifiées2, soit 10,2% de 

la surface totale de concessions forestières de la région3 (Bayol et al. 2012). Ces acquis restent 

cependant modestes et ne représentent que 2,7% environ du domaine forestier permanent (DFP)4. 

Les compagnies concernées interviennent dans 22 concessions et adhèrent à des mesures de 

réduction des impacts environnementaux pour avoir accès à des marchés « verts » qui achètent 

ce bois écologique à des prix supérieurs (un nombre croissant de gouvernements a mis en place 

des politiques d’approvisionnement interdisant les produits forestiers collectés de façon illégale et/

ou encourageant les produits forestiers provenant de sources gérées de façon durable, FAO 2011). 

Cependant, les nouvelles relations de plus en plus étroites entre l’Afrique et les marchés émergents 

de l’Inde et de la Chine pourraient modifier l’adoption des schémas de certification et l’adhésion 

des compagnies forestières à ces schémas. Selon certains analystes, la croissance des marchés 

asiatiques, historiquement moins préoccupés par les garanties pour la biodiversité et la respon-

sabilité environnementale, peut porter directement atteinte à l’adoption des pratiques de gestion 

durable des forêts et au rôle des schémas de certification. Si la demande de bois de la part des 

marchés asiatiques se poursuit sans exigence de sources d’approvisionnement respectueuses de 

l’environnement, les entreprises qui n’entretiennent pas des liens étroits avec les marchés euro-

péens et américains éviteront la certification si elle n’est pas obligatoire. Satisfaire les normes de 

certification peut se révéler plus onéreux pour une entreprise même si selon certaines indications, 

certains scénarios d’exploitation forestière à faible impact (EFIR) pourraient être bénéfiques pour 

l’environnement tout en ayant un bon rendement économique (Putz et al. 2008). Délaisser la cer-

tification pourrait nuire aux acquis environnementaux dans les pays africains et réduire l’influence 

d’agences telles que l’Organisation africaine du bois (OAB), l’Organisation des Nations Unies pour 

l’alimentation et l’agriculture (FAO), l’Organisation internationale des bois tropicaux (OIBT), l’Union 

internationale pour la conservation de la nature (UICN) et World Resources Institute (WRI) qui 

œuvrent depuis longtemps au renforcement des capacités institutionnelles du secteur forestier 

africain, à l’amélioration de la gouvernance et à la promotion de la transparence.

L’essor de la certification est perçu comme un indicateur important de progrès pour rétablir l’équi-

libre entre les besoins de l’industrie et la préservation de la biodiversité. Les biologistes et les ONG 

de la conservation en Afrique centrale voient de plus en plus la certification comme un modèle 

durable de production qui pourrait être adopté de manière généralisée dans toutes les concessions 

2 Superficie forestière totale certifiée dans le bassin du Congo en février 2011 (Bayol et al. 2012 ; Tableau 2.4)
3 Superficie des concessions forestières dans le bassin du Congo estimée à 441.514 km2 (Bayol et al. 2012, Tableau 2.2)
4 Superficie totale des forêts de basse altitude dans le bassin du Congo estimée en 2010 à 1.688.827 km2 (Bayol et 
al. 2012, Tableau 2.2)
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Encadré 1. Les grands singes africains en bref

Les grands singes africains comportent deux genres, les gorilles (Gorilla) et les chimpanzés (Pan). Le genre Gorilla est divisé en 

deux espèces: le gorille de l’Est (Gorilla beringei ) et le gorille de l’Ouest (Gorilla gorilla) (Sarmiento & Butynski 1996; Sarmiento & 

Oates 2000; Groves 2001). L’espèce orientale a deux sous-espèces reconnues, le gorille de montagne (Gorilla beringei beringei) 

et le gorille de plaine de l’Est (Gorilla beringei graueri ). L’espèce occidentale a également deux sous-espèces, le gorille de plaine 

de l’Ouest (Gorilla gorilla gorilla) et le gorille de la rivière Cross (Gorilla gorilla diehli). La population de gorilles de plaine de l’Ouest 

est la plus nombreuse et la plus répandue, répartie dans six pays d’Afrique centrale. Le genre Pan comprend deux espèces, 

le chimpanzé « commun » Pan troglodytes et le bonobo Pan paniscus (Jungers & Susman 1984; Coolidge & Shea 1992). Les 

recherches effectuées au cours des 50 dernières années montrent que les grands singes africains ont des traits complexes 

de cycle biologique, étroitement lié à leur écologie. Des études sur le terrain en Afrique équatoriale ont révélé des modes de 

comportements flexibles et une adaptabilité écologique qui ont permis à ces grands singes d’évoluer dans un large spectre de 

milieux dynamiques et changeants.

Les structures de groupes et les stratégies d’accouplement de Gorilla et de Pan traduisent des différences en termes d’utili-

sation des ressources et ce malgré leur coexistence à de nombreux endroits. Les gorilles vivent au sein de groupes de petite 

à moyenne taille, dominés par un mâle dos argenté et ses femelles. Au sein des populations occidentales, les groupes sont 

généralement dominés par un seul mâle tandis que certains groupes de gorilles de l’Est comprennent plusieurs mâles ayant 

atteint maturité sexuelle (Weber & Vedder 1983; Robbins 1996; Harcourt & Stewart 2007). Les deux espèces se caractérisent 

aussi par la présence de gorilles mâles solitaires vivant seuls. Les chimpanzés et les bonobos vivent au sein de communautés de 

plusieurs mâles et femelles. Les communautés de chimpanzés varient entre 20 et 150 individus (Mitani 2006). Ce groupe social 

plus important se fractionne régulièrement en sous-groupes de taille et de composition variables en fonction des conditions 

sociales et de la disponibilité de nourriture (Goodall 1986).

Les gorilles et les chimpanzés couvrent des distances considérables mais seuls les chimpanzés font preuve d’un comportement 

territorial et défendent leurs ressources contre les autres communautés. Une des variations les plus remarquables du genre 

Gorilla est la capacité du gorille de l’Ouest à inclure un pourcentage relativement élevé de fruits dans son régime alimentaire, 

contrairement aux gorilles de l’Est qui vivent à des altitudes plus élevées et dépendent principalement de plantes terrestres 

(Watts 1984; Ganas et al. 2004).

Les grands singes ont une longue durée de vie par rapport aux plus petites espèces de primates et aux autres mammifères. Les 

gorilles femelles de l’Est peuvent vivre jusqu’à environ 45 ans (Robbins et al. 2006) alors que seuls quelques mâles atteignent 

la trentaine. Les chimpanzés et les bonobos peuvent vivre plus longtemps que les gorilles. Selon les estimations, le plus vieux 

chimpanzé connu a vécu jusqu’à 55 ans et d’autres ont vécu jusqu’à plus de 45 ans (Hill et al. 2001). Les grands singes mettent 

longtemps avant de parvenir à maturité et les mères passent la majeure partie de leur vie adulte à élever leurs petits. Les inter-

valles de temps entre les naissances vivantes varient d’une population à l’autre. Les études effectuées sur les gorilles de l’Est 

indiquent des intervalles de 3,9 à 4,6 ans entre les naissances (Watts 1991). Selon les données, les intervalles sont plus longs 

pour les gorilles de plaine de l’Ouest (Robbins et al. 2004). Les intervalles entre les naissances vivantes de bonobos et de chim-

panzés sont plus longs que chez les gorilles, en moyenne de 4,8 et 5,8 ans respectivement (Furuichi et al. 1998; Knott 2001). En 

raison de la lenteur de leur maturation et reproduction, les populations de grands singes ont du mal à se rétablir rapidement de 

la chasse, de la perturbation de l’habitat ou des épidémies. Il est difficile de déceler le déclin des populations car cette baisse 

peut survenir bien après l’événement perturbateur. Les traits du cycle biologique, l’âge phylogénétique et la spécialisation 

écologique sont des variables importants de détermination de la sensibilité d’une espèce à une exploitation forestière sélective 

(Meijaard et al. 2008). Même si les gorilles et les chimpanzés ont prouvé à maintes reprises leur résilience face à des conditions 

et des milieux en mutation, la pression croissante d’origine anthropique sur les grands singes et leurs milieux naturels est sans 

précédent historique. 

forestières (Section 3). Cependant, les sceptiques, voire certaines parties prenantes, craignent que 

les normes de la certification ne soient pas assez élevées pour préserver des éléments importants 

de la biodiversité. Faire appel aux chercheurs et aux responsables de la conservation permet de 

combler les lacunes et de communiquer plus largement la connaissance acquise (Putz & Viana 

1996; Uhl et al. 1997). Autrefois, les chercheurs qui avaient une expérience de terrain et savaient 

comment améliorer les conditions de la faune locale n’avaient aucune possibilité de modifier les 

normes (Bennett 2000). La situation s’est améliorée et ce document illustre les progrès réalisés. 
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Les révisions récentes des Principes et critères5 du FSC s’appuient davantage sur les processus 

eux-mêmes et ont réduit le nombre de conditions de performance absolue. Des améliorations 

sont encore nécessaires en termes de démonstration aux compagnies forestières des normes 

environnementales du FSC. Le FSC définit quelques obligations concrètes de protection de la 

biodiversité mais confie l’élaboration de détails spécifiques à des groupes nationaux chargés de la 

définition des standards ou à des organes de certification. Ainsi, dans le bassin du Congo, le FSC 

n’exige pas des compagnies forestières de réserver pour la conservation un pourcentage fixe de 

chaque concession. Chaque compagnie doit identifier les éléments de valeur pour l’environnement 

et prendre les mesures adéquates, qui ne sont pas imposées par le FSC. L’évaluation de ces élé-

ments est laissée à l’appréciation des auditeurs au cas par cas. Une fois de plus, faire appel ici aux 

chercheurs et aux responsables de la conservation permet d’améliorer les normes de certification 

grâce à des recommandations avisées et à des indicateurs spécifiques. Les évaluateurs peuvent 

s’y référer pour évaluer l’état de préservation des éléments de valeur pour l’environnement.

Compte tenu de l’importance de nombreuses concessions forestières en Afrique centrale pour les 

grands singes, il est crucial de développer des indicateurs et des modes de vérification adéquats 

permettant d’orienter les actions des entreprises et des auditeurs dans l’objectif de préserver 

les populations de grands singes dans les forêts aménagées. Sur la base des recommandations 

établies pour réduire les impacts de l’exploitation forestière sur les grands singes (Morgan & Sanz 

2007), ce document fournit des directives claires aux pays concernés, aux responsables de l’ex-

ploitation forestière et au FSC afin de renforcer les conditions actuelles dans l’objectif de préserver 

les populations importantes de grands singes dans les forêts de production, d’une superficie totale 

estimée à 598.440 km2 en Afrique centrale (FAO 2011).

Réduire les menaces sur la faune présente de nombreux aspects environnementaux, sociaux et 

économiques complexes (Auzel & Wilkie 2000; Salafsky & Wollenberg 2000; Bennett et al. 2007; 

Poulsen et al. 2009; Guariguata et al. 2010; Lindenmayer & Laurance 2012). Ce document fournit 

des lignes directrices pratiques pour (i) améliorer l’application des lois dans les UFA et (ii) mettre en 

œuvre l’approche de haute valeur pour la conservation (HVC) qui promeut des stratégies de ges-

tion modulables au niveau local visant à maintenir et à renforcer les éléments forestiers essentiels 

sur le plan environnemental et social (Jennings et al. 2003). Nous examinerons les mesures que 

pourront prendre les décisionnaires et les responsables de l’exploitation forestière pour protéger 

les grands singes et leurs milieux naturels. Les bénéfices de ces initiatives auront de nombreuses 

répercussions sur les perspectives de survie d’autres espèces. Les grands singes pourront servir 

d’espèces témoins d’autres espèces terrestres, aviaires et invertébrées qui ont des besoins et 

habitats écologiques similaires.

5 https://ic.fsc.org/principles-and-criteria.34.htm

Les gorilles passent beaucoup 

de temps à terre. Jeune femelle 

adulte gorille de plaine de 

l’ouest avec son petit, Mondika, 

République du Congo © Ian 

Nichols, National Geographic 

Society
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Selon les estimations, la majorité des populations africaines de grands singes vit en-dehors des 

aires protégées. Mettre en œuvre des pratiques favorables aux grands singes dans les forêts de 

production serait ainsi fortement bénéfique à leur conservation. Des mesures relatives à des pra-

tiques plus participatives et des lois concrètes de gestion des forêts et de la faune dans le bassin 

du Congo ont été prises en 2000 (Nasi et al. 2012). La signature par cinq pays de l’Accord pour la 

conservation des gorilles et de leurs habitats en 2007 démontre une volonté politique d’améliora-

tion des conditions stratégiques et environnementales applicables aux gorilles dans leur aire de 

répartition, y compris dans l’ensemble du DFP (CMS 2007). Les points d’action définis dans l’Ac-

cord pour la conservation des gorilles viennent en complément du plan d’action pour l’Application 

des lois forestières et de la gouvernance en Afrique (AFLEG) pour réduire l’exploitation illégale des 

ressources forestières et promouvoir une gestion plus efficace de la faune (AFLEG 2003; voir aussi 

www.illegal-logging.info). À l’heure actuelle, les dispositions de gestion du domaine forestier sont 

énoncées dans un plan d’aménagement forestier (PAF) pour chaque UFA, un document obligatoire 

pour toute compagnie forestière ayant un bail foncier d’extraction de ressources naturelles. Le PAF 

définit les obligations de l’entreprise en termes de gestion du bois, de la faune et des moyens de 

subsistance locaux dans la concession. Aujourd’hui, les concessions du bassin du Congo bénéfi-

ciant d’un plan de gestion approuvé par décret officiel représentent une superficie de 135.504 km2 

et d’autres PAF sont en préparation pour une surface additionnelle de 86.417 km2 (Nasi et al. 2012). 

Cette situation semble indiquer que les paramètres fondamentaux d’édification et de renforcement 

des mesures de conservation sont en place ou en cours de développement. Les compagnies 

forestières adoptant un PAF et des cadres de certification nationaux ou internationaux (comme le 

FSC) ont des bases de données écologiques qui pourraient être mises à profit pour améliorer l’état 

de conservation des grands singes dans les UFA. Nous recommandons d’utiliser ces informations 

pour améliorer les efforts de protection et pour mettre au point des stratégies localisées de conser-

vation des grands singes, sur la base d’une collaboration et d’une communication en synergie.

Les compagnies forestières ont la possibilité de jouer un rôle de premier plan pour la survie des 

grands singes africains en-dehors des aires protégées. Des concessions forestières bien gérées et 

bien suivies à la lisière de réserves naturelles intégrales (catégorie I de l’UICN) et de parcs natio-

naux (catégorie II de l’UICN) peuvent servir de zones tampons à l’empiètement et aux installations 

humaines illégaux, à la dégradation de l’habitat et à l’exploitation des ressources, la chasse par 

exemple. Ces menaces pourraient réduire considérablement les valeurs inhérentes (c’est-à-dire 

les espèces en danger, les attributs forestiers) du paysage. La disparition d’espèces et/ou des 

modifications drastiques du milieu forestier peuvent altérer la fonction écologique de systèmes 

que les gouvernements cherchent à préserver. Pour accroitre la valeur pour la conservation des 

aires protégées et des zones voisines, les concessionnaires doivent s’associer aux gouvernements 

et à la communauté de la conservation pour mettre en œuvre des règles de gestion et des procé-

dures d’évaluation identifiant et garantissant la préservation d’attributs forestiers nécessaires au 

bien-être de la faune.

Campement forestier dans le 

nord du Congo © Kent Redford
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2. IMPORTANCE DE LA CONSERVATION DES GORILLES 
ET DES CHIMPANZÉS 

Selon l’UICN, toutes les espèces et sous-espèces de grands singes africains se trouvent dans les 

catégories « en danger » ou « en danger critique d’extinction » de la Liste rouge des espèces mena-

cées (IUCN 2012). La survie des dernières populations est l’une des priorités de la conservation en 

Afrique équatoriale. Les grands singes ont une écologie et des systèmes sociaux complexes et il 

n’est pas surprenant que leurs réactions à l’exploitation forestière et aux modifications associées 

de leur habitat soient aussi complexes et peu connus. Les effets négatifs des menaces directes 

que sont la chasse, le défrichement et les maladies de grands singes sont exacerbés par des 

facteurs sociopolitiques sous-jacents, indirects et étroitement liés entre eux. Ainsi, l’exploitation 

forestière ouvre l’accès à des forêts isolées et facilite la chasse commerciale et une transmission 

potentielle de maladies entre les hommes et la faune sauvage. Les grands singes et les hommes 

partagent un large espace commun dans les concessions actives, ce qui accroit les risques de 

contamination par les fèces ou due à la manipulation de ressources alimentaires communes voire 

à un contact direct. L’essor des marchés urbains de viande de brousse encourage le trafic de 

cadavres de grands mammifères, y compris de grands singes, des forêts lointaines aux centres 

urbains situés à des centaines voire des milliers de kilomètres. Les liens étroits entre tous ces fac-

teurs compliquent l’analyse des impacts de l’exploitation forestière sur les grands singes.

Les grands frugivores rendent des services écologiques importants partout dans le monde (surtout 

en dispersant les semences de nombreux arbres, préservant ainsi la diversité floristique et la struc-

ture forestière). Leur disparition des écosystèmes tropicaux peut avoir de fortes répercussions 

pour la dynamique des communautés d'arbres (Balcomb & Chapman 2003; McConkey et al. 2012; 

Effiom et al. 2013). Ceci s’applique particulièrement aux grands singes (Williamson et al. 1990; 

Wrangham et al. 1994) : les gorilles et les chimpanzés dispersent les graines de 125 espèces de 

plantes au Gabon (Tutin et al. 1996) et sont la principale voire la seule source de dispersion pour 

certaines de ces espèces (Tutin et al. 1991; Voysey et al. 1999a). La taille des domaines vitaux des 

grands singes et les distances de déplacement quotidien dépassent celles de la plupart des autres 

primates forestiers. Les grands singes peuvent ainsi disperser les graines loin de la plante d’ori-

gine, ce qui est un avantage pour la survie du semis (Janzen 1970; Connell 1971). Les chimpanzés 

recrachent les graines dans des petites boules en s’alimentant ou en se déplaçant ou dispersent 

Chimpanzés sur une route 

en Ouganda © Debby Cox. 

Les routes de débardage 

peuvent couper en deux un 

territoire d’une communauté de 

chimpanzés. Les chimpanzés 

ajustent leurs comportements 

pour réduire les risques en 

traversant les routes (Hockings 

et al. 2006)
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les semences dans leurs fèces (Gross-Camp & Kaplin 2011). Les gorilles construisent souvent des 

nids de nuit dans des trouées de lumière qui présentent des conditions de pousse favorable aux 

semences germant dans leurs excréments et contribuent ainsi à la régénération forestière (Voysey 

et al. 1999b).

Les gorilles et les chimpanzés préfèrent des types de forêts légèrement différents. Les gorilles 

ont une préférence pour une canopée plus ouverte et une couche d’herbe plus épaisse. Les deux 

espèces vivent cependant dans les mêmes forêts et se nourrissent en grande partie aux mêmes 

arbres. Tant que les types de forêts adaptés aux deux espèces sont inclus dans les aires de 

conservation des forêts de production, les points communs de leur mode de vie peuvent servir de 

référence pour développer des approches de gestion avisées et rentables.

Préserver des attributs forestiers spécifiques, telles que les sources de nourriture des grands 

singes, contribuera également à la protection d’autres taxons vertébrés. De nombreux mammi-

fères présents aux mêmes endroits, tels que les éléphants, les hylochères, les céphalophes, plu-

sieurs espèces de primates de plus petite taille, mais aussi les calaos consomment les mêmes 

aliments que les grands singes. Les efforts de protection des sources de nourriture des grands 

singes et de contrôle de la chasse et du commerce illicite de viande de brousse profiteront aussi 

à d’autres espèces. Ces actions contribueront à contrecarrer la baisse de la diversité spécifique 

typique des forêts secondarisées des tropiques.

La demande par l’homme moderne de ressources naturelles a transformé une grande partie des 

habitats intacts des grands singes en « biomes anthropogéniques » (Ellis & Ramankutty 2008). 

La conversion des milieux naturels peut avoir des effets négatifs comme positifs sur la continuité 

de la présence de la faune locale et est au centre des défis de la conservation de la biodiversité. 

Les traits spécifiques à chaque espèce tels que l’abondance, la mobilité et les niches alimentaires 

sont importants pour déterminer les réactions de cette espèce à toute perturbation externe. En 

Amazonie, les arachnides et les fourmis semblent être sensibles même à une exploitation forestière 

de faible intensité; certaines communautés réagissent rapidement en montrant une modification 

de la densité des populations et de la composition et de la richesse spécifiques (Azevedo-Ramos 

et al. 2006; Barlow et al. 2006). D’autres espèces telles que certains oiseaux de la canopée réa-

gissent positivement (Mason 1996) ou de manière non discernable (Whitman et al. 1998). Une 

grande partie des publications consacrées aux impacts de l’exploitation forestière indique que les 

espèces généralistes, telles que les folivores, qui ont des systèmes sociaux moins restrictifs et 

des régimes alimentaires diversifiés réagissent plus favorablement aux changements environne-

mentaux. Des preuves dans ce sens ont été rassemblées lors d’observation d’ongulés tels que le 

cerf sambar et le banteng (Davies et al. 2001). En revanche, l’exploitation forestière peut être plus 

néfaste pour des espèces spécialisées, ayant une aire de répartition limitée ou qui restent fidèles 

à certains sites comme les tragules (Davies et al. 2001) ou certains oiseaux insectivores ayant des 

modes particuliers de recherche de nourriture (Thiollay 1992; Mason 1996).

Parmi les mammifères, les primates sont bien connus pour leur flexibilité socioécologique. Des 

études effectuées sur divers primates vivant dans des milieux perturbés par l’homme que les réac-

tions de chaque espèce ne sont pas toujours prévisibles. Pan et Gorilla en sont des bons exemples 

car ils montrent des réactions très variables à l’exploitation forestière. De manière fonctionnelle, 

les chimpanzés sont considérés comme des spécialistes forestiers alors que les gorilles sont des 

généralistes (Bourlière 1985). Par conséquent, il est largement supposé aujourd’hui que le chim-

panzé est plus sensible que le gorille à l’exploitation de l’habitat. Venant appuyer cette supposi-

tion, le suivi des chimpanzés pendant ou peu après une exploitation forestière sélective indique 

que la perturbation a un effet immédiat et potentiellement négatif sur leur nombre (White & Tutin 

2001). Plusieurs études ont aussi montré que les chimpanzés sont plus adaptés aux forêts matures 

(Matthews & Matthews 2004; Clark et al. 2009; Stokes et al. 2010). Cependant, des comptages de 

nids sur d’autres sites indiquent que l’abondance des populations dans les forêts secondaires est 

similaire à celle d’habitats non exploités (Plumptre & Reynolds 1994; Dupain et al. 2004; Arnhem 

et al. 2008; Morgan et al. soumis). Si les chimpanzés ont bien réussi à survivre dans les forêts frag-

mentées et transformées du Nigeria, les sites ayant fait l’objet d’inventaires récents enregistrent 
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une disparition de leurs populations de chimpanzés (Greengrass 2009), une tendance qui se pour-

suivra à moins de prendre des mesures draconiennes.

Contrairement aux chimpanzés et aux bonobos, les gorilles, qui ne sont pas territoriaux, n’ont 

pas les mêmes restrictions en matière de recherche de nourriture ou d’occupation territoriale liée 

au système social. Ces caractéristiques peuvent les aider à mieux résister aux impacts des acti-

vités d’exploitation forestière. Des inventaires de nids de gorilles effectués après une exploitation 

montrent que les densités peuvent rester assez élevées tant que la chasse est évitée (Matthews & 

Matthews 2004; Clark et al. 2009; Stokes et al. 2010). Néanmoins, les densités de gorilles baissent 

à proximité des routes et des installations humaines réparties dans les concessions forestières 

(Poulsen et al. 2011), ce qui indique des réponses variables des populations de gorilles dans les 

concessions actuellement ou antérieurement actives. Selon les indications, les risques face à cer-

taines maladies peuvent être plus élevés pour les gorilles que pour les chimpanzés car les gorilles 

sont plus terrestres et donc plus souvent en contact avec les pathogènes infectieux pathogènes 

infectieux des êtres humains (Gillespie et al. en prép.).

Le suivi à long terme de l’importante communauté de primates du parc national de Kibale en 

Ouganda a montré qu’une exploitation forestière intense n’est pas compatible avec la conser-

vation des primates (Chapman et al. 2000). Si l’exploitation forestière doit avoir lieu, elle doit être 

sélective et de faible impact. Cependant, les efforts de détermination des impacts à court et à long 

terme de l’exploitation forestière sur les grands singes n’en sont qu’à leurs débuts. Les facteurs 

connus pour influencer fortement les densités de primates, tels que la distribution spatiale et tem-

porelle de la perturbation et le temps de récupération après l’extraction des arbres (Skorupa 1988; 

Weisenseel et al. 1993) peuvent être réévalués maintenant que les séries de données forestières et 

sur les grands singes sont disponibles (pour le nord du Congo par exemple). Des analyses statis-

tiques et des modèles de simulation peuvent être appliqués pour évaluer, voire prédire, les impacts 

de facteurs spécifiques tels que la disparition de la canopée, la taille d’un front actif d’exploitation 

et l’abondance de référence des grands singes. Une méta-analyse récente a clairement montré 

que les grands singes africains sont menacés par divers facteurs externes, l’un des plus impor-

tants étant la disparition de l’habitat (Junker et al. 2012).

Lors d’une exploitation active, 

les grumes sont souvent 

placées le long des routes de 

débardage en vue du transport 

vers les scieries © David 

Morgan
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3. OBLIGATIONS DES NORMES FSC EN MATIÈRE DE 
CONSERVATION APPLICABLES AUX GRANDS SINGES 

Les systèmes de certification comme celui du FSC ont un attrait évident pour les pays tropicaux 

et les exploitants intéressés par les bénéfices économiques potentiels de la vente de bois à des 

consommateurs soucieux de l’environnement. Le FSC est une opportunité pour les gouverne-

ments de renforcer rapidement et efficacement la production et l’expertise technique dans le sec-

teur forestier tout en permettant la protection de la biodiversité et des fonctions des écosystèmes 

durant l’exploitation. Parallèlement, pour des raisons environnementales, politiques et sociales, 

les gouvernements doivent aider les compagnies forestières qui cherchent à opérer de manière 

durable à long terme. Une supervision indépendante par des auditeurs qualifiés et expérimentés 

et la communication publique des résultats de l’audit encouragent la transparence dans le secteur 

forestier et apportent des bénéfices indirects pour la gouvernance à long terme.

Il existe quantité d’exemples d’épuisement des réserves de bois dans des forêts non protégées 

suite à une exploitation non durable. Même lorsque le bois est épuisé dans ces forêts secondaires, 

la demande de bois rond demeure et le risque d’exploitation illégale augmente considérablement 

dans les aires protégées contenant encore des forêts primaires. L’exploitation forestière illégale 

dans les parcs est une menace pour la faune, pour la flore et pour l’intégrité de l’écosystème qui a 

justifié la mise sous protection initiale. La poursuite de la dégradation des concessions forestières 

augmente la probabilité de défrichement et de conversion à d’autres fins (agriculture et planta-

tions) des forêts secondarisées. Dans la plupart des cas, l’habitat qui en résulte ne fournit plus 

aux populations locales ni les services environnementaux (régulation du régime des eaux, contri-

bution à l’atténuation des changements climatiques) ni les produits forestiers non ligneux (fruits 

comestibles, feuilles, plantes médicinales, gibier). Les gouvernements des pays concernés ont un 

intérêt à ce que les préoccupations et le bien-être des populations humaines vivant à l’intérieur ou 

à proximité des concessions forestières soient pris en compte dans la gestion de ces forêts secon-

daires. Trop souvent, les communautés rurales subissent un impact économique et écologique 

disproportionné du défrichement et de la conversion des forêts. La population humaine augmente 

dans la plupart des pays d’Afrique centrale6, et une gestion efficace des forêts secondaires sera 

nécessaire pour ne pas marginaliser davantage les populations rurales.

La portée des bénéfices potentiels de la certification du FSC ne doit pas être sous-estimée en 

termes d’intégration des préoccupations des populations humaines et fauniques. Dans les sec-

tions qui suivent, nous résumons les obligations de conservation du FSC qui sont applicables 

aux grands singes et nous recommandons des actions supplémentaires à intégrer aux pratiques 

d’aménagement des forêts certifiées afin de renforcer la conservation des grands singes.

Le système de certification du FSC 

La certification de la gestion forestière du FSC dépend d’un audit réalisé par un organisme de véri-

fication indépendant et qualifié. Les organismes de vérification sont accrédités pour le FSC et font 

l’objet d’une évaluation annuelle de respect des procédures et des normes établies.

Les vérificateurs accrédités réalisent des audits annuels de compagnies forestières en utilisant une 

norme internationale de 10 principes. Cette norme contient des éléments relatifs à l’application 

des lois nationales, au respect des droits des populations locales et autochtones, à la sécurité 

des conditions de travail et à des caractéristiques environnementales. Pour chaque principe, des 

critères spécifiques sont élaborés de mesure de la performance. Ces critères peuvent être inter-

prétés et développés au niveau national pour fournir des directives plus ciblées aux compagnies 

forestières et aux auditeurs.

6 http://data.worldbank.org/indicator/SP.POP.TOTL
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Les principes particulièrement pertinents pour la conservation des grands singes sont le Principe 

6 sur les valeurs et les impacts environnementaux, le Principe 7 sur le plan d’aménagement, le 

Principe 8 sur le suivi et le Principe 9 sur la protection des éléments de HVC. Dans la section sui-

vante, nous examinerons les obligations actuelles liées à ces principes et nous proposerons des 

améliorations de leur application dans les pays de l’aire de répartition des grands singes.

Principe 6 du FSC – Éléments de valeur et impacts environnementaux

En vertu du Principe 6, les compagnies forestières doivent évaluer la concession forestière. Cette 

évaluation doit : 

•	 Identifier les éléments de valeur environnementaux (Critère 6.1)

•	 Identifier les menaces potentielles sur les éléments de valeur suite aux activités d’amé-

nagement forestier (Critère 6.2)

•	 Définir et adopter des mesures adaptées de protection de ces éléments de valeur 

(Critère 6.3)

Les éléments de valeur ne sont pas définis dans le standard mais incluent « la rareté, la vulnérabi-

lité et le statut de conservation » des espèces et des habitats de la concession (FSC 2012). Il est 

évident que la présence de grands singes menacés et de leurs milieux naturels dans une conces-

sion présente une valeur environnementale en Afrique centrale.

Outre les obligations d’évaluation, le Principe 6 inclut des conditions essentielles de mesures 

concrètes de conservation : 

•	 Protection directe des habitats (Critère 6.4)

•	 Contrôle efficace de la chasse (Critère 6.6)

La protection directe des habitats est cruciale aux endroits où la perturbation risque d’occasionner 

un déplacement des grands singes vers des milieux moins favorables. La Section 6 (Suivi des 

espèces menacées dans les concessions forestières) aborde cet aspect.

La chasse illégale (incluant la chasse d’espèces protégées telles que les grands singes) doit être 

officiellement et entièrement interdite. Des mesures de contrôle doivent être mises en place afin 

que les employés des compagnies forestières, les habitants locaux et les immigrants ne se livrent 

au braconnage et à d’autres activités illégales dans les concessions forestières. Néanmoins, les 

stratégies qui mettent en avant un intérêt marqué pour la gestion durable des ressources natu-

relles comme la faune, par les communautés locales, ont plus de chance de réussite à long terme. 

Les gorilles comme les 

chimpanzés s’alimentent haut 

dans la canopée. Jeune gorille 

de plaine de l’ouest à Bai Hokou, 

République centrafricaine © 

Chloe Cipolletta
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Encourager une chasse sélective en faisant appliquer la loi dans des « zones de chasse contrôlée » 

à l’intérieur des concessions forestières permet de limiter la surexploitation de la faune. Des parties 

de chasse organisées permettent également de contrôler le taux de prélèvement de gibier et de 

lutter efficacement contre la chasse illégale dans les concessions. L’afflux d’immigrants (migrants 

et étrangers) vers les villes proches de l’exploitation augmente considérablement le niveau de 

chasse dans les concessions forestières (Poulsen et al. 2009). Les communautés locales doivent 

être habilitées à suivre et à rapporter les activités illégales par les « étrangers ».

La transmission des maladies humaines est une menace importante pour la survie des grands 

singes mais n’est pas explicitement reconnue dans les normes du FSC. Cependant, compte tenu 

de la valeur environnementale des grands singes dans les forêts d’Afrique centrale, nous recom-

mandons une série de mesures spécifiques de lutte contre la contamination dans les forêts certi-

fiées. Le tableau ci-dessous propose quelques recommandations pour améliorer l’application du 

Principe 6 du FSC.

Identification et gestion des risques et des menaces pour les éléments de valeur 
environnementaux (sur la base du Principe 6 du FSC) 

Élément principal de l’action recommandée de conservation « favorable aux grands singes » 

Impacts potentiels des maladies humaines sur les grands singes 

Justification de l’inclusion des actions requises 

Tel que formulé, ce critère n’aborde pas spécifiquement les impacts d’une mauvaise gestion de la 
santé humaine sur la faune, en particulier sur les grands singes.

Indicateurs recommandés

•	 Les compagnies forestières mettent en œuvre un programme d’éducation pour expliquer les 
mesures et les normes sanitaires que les employés doivent appliquer. 

•	 Les employés ne sont pas autorisés à aller en forêt s’ils sont malades. 

•	 Les employés reçoivent un traitement régulier et prophylactique contre les parasites communs 
et sont vaccinés contre la polio, la diphtérie, la rougeole, les oreillons, la rubéole, le tétanos, la 
tuberculose, la typhoïde et la fièvre jaune. 

•	 Les responsables s’assurent que la profondeur des latrines de la concession respecte les 
normes requises pour réduire le risque de transmission des parasites humains à la faune. 

•	 Des mesures d’assainissement appropriées sont établies pour les employés des concessions. 
Par exemple, en-dehors des latrines, il faut creuser un trou d’au moins 30 cm pour les fèces. Le 
trou doit être couvert et compacté après utilisation. 

•	 Les responsables contrôlent et surveillent les camps forestiers et les sites d’exploitation pour 
évaluer l’état de santé et le comportement du personnel ainsi que leur respect des mesures 
d’assainissement. 

Les routes permettent un 

accès facile à des peuplements 

importants d’arbres et d’autres 

ressources naturelles. Des 

programmes d’application des 

lois de protection des grands 

singes et des autres espèces 

de faune doivent être établis 

afin que les routes n’ouvrent 

pas la voie au transport de 

viande de brousse et à d’autres 

activités illégales © David 

Morgan
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Importance de l’application des mesures de santé et de sécurité pour les employés et leur famille 

L’application de mesures de santé et de sécurité est essentielle pour les hommes comme pour 

les animaux dans les concessions forestières. Ceci s’applique particulièrement aux exploitations 

forestières en Afrique centrale où des maladies émergentes et résurgentes sont une menace pour 

l’homme et la faune. La santé des grands singes et des employés des concessions va de pair en 

raison de leur proximité spatiale. Les concessions sont aussi associées à des villes concentrant 

des centaines voire des milliers de personnes. Les employés des exploitations forestières peuvent 

être exposés à des maladies fatales comme le virus Ebola en manipulant ou en découpant des 

carcasses de grands singes. Transporter de la viande de brousse dans les camions de service 

semble être une pratique commune même dans les concessions où des règles strictes interdisent 

ces activités (Poulsen et al. 2009). De nombreuses personnes peuvent être en contact avec des 

carcasses infectées. Une approche intégrée de la santé et de la sécurité réduirait les risques de 

contagion pour les populations humaines comme pour la faune. Des politiques d’interdiction de la 

chasse et du transport de faune par les employés et dans les véhicules de la compagnie doivent 

être en place pour réduire les risques sanitaires. La mise en œuvre de mesures d’assainissement 

de base permet aux compagnies d’améliorer la santé, l’efficacité et la productivité générale de la 

main d’œuvre tout en protégeant la faune.

Bénéfices de la mise en œuvre des recommandations relatives au Principe 6 du FSC:

•	 Amélioration de la santé et de la performance à long terme des employés.

•	 Réduction de l’exposition aux pathogènes externes des grands singes, d’autres ani-

maux et de l’environnement.

•	 Baisse de l’exposition aux maladies humaines et du risque d’infection pour les grands 

singes et les hommes.

•	 Amélioration des chances de survie à long terme des populations de faune dans les 

concessions forestières.

Principe 7 du FSC – Plan d’aménagement forestier

En vertu du Principe 7, les compagnies forestières doivent produire un plan d’aménagement pré-

cisant les politiques et les objectifs associés aux caractéristiques environnementales, sociales et 

culturelles des concessions. Cette procédure d’évaluation doit:

•	 Établir les politiques et les objectifs correspondant à la taille et à l’envergure de la 

concession (Critère 7.1)

Gorille de plaine de l’ouest à 

Goualougo, Parc national de 

Nouabalé-Ndoki, République 

du Congo © Ian Nichols, 

National Geographic Society
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•	 Décrire les ressources naturelles présentes dans la concession et développer des 

plans de gestion de risques pour les éléments identifiés comme HVC (Critère 7.2)

Selon les éléments du standard, les concessionnaires doivent mettre en place des politiques et 

des objectifs pour les UFA qui soient adaptés aux caractéristiques environnementales, sociales 

et culturelles du paysage. Ces politiques et objectifs sont publiés dans un Plan d’aménagement 

forestier (PAF). Le standard ne fournit pas de détails spécifiques de gestion de la faune mais des 

directives relatives aux programmes de suivi doivent être établies pour prévenir les effets négatifs 

sur les éléments de HVC (comme les espèces menacées) dans les concessions.

Préservation de la diversité biologique grâce à une meilleure planification de l’aménagement 
(sur la base des Principes 6 et 7 du FSC) 

Élément principal de l’action recommandée de conservation « favorable aux grands singes »

Subventionner des équipes mobiles de lutte contre le braconnage et mettre en application un code 
de déontologie pour le personnel

Justification de l’inclusion des actions requises

Selon le critère 6.6, les compagnies doivent démontrer que des mesures efficaces de contrôle 
de la chasse sont en place. Compte tenu des faiblesses des pays d’Afrique centrale en matière 
d’application des lois, il est probable que les compagnies doivent financer elles-mêmes la protection 
de la faune contre le braconnage et le trafic. Les compagnies doivent aussi mettre en place des 
règlements stricts relatifs aux activités illégales liées à la viande de brousse et s’assurer que l’entrée 
dans les concessions soit réservée aux seules personnes autorisées. 

Indicateurs recommandés

•	 Une entreprise emploie un « gestionnaire de la faune » dont le travail est de s’assurer que 
les employés connaissent et respectent les lois nationales et internationales ainsi que les 
règlements intérieurs de la compagnie sur la faune. 

•	 Une entreprise fournit des fonds et un appui logistique adéquats pour patrouiller dans les 
concessions afin de surveiller la chasse autorisée et empêcher le braconnage, le trafic et le 
transport prohibé de produits de la faune et de matériel de chasse par les employés, les sous-
traitants et les personnes qui ne sont pas membres du personnel. 

•	 L’organisme qui dirige les missions d’écogardes (soit un organisme gouvernemental soit 
une ONG ou une combinaison des deux) utilise un système de suivi qui permet d’évaluer et 
d’améliorer l’efficacité des mesures de lutte contre le braconnage (MIST* ou SMART**). 

•	 Une entreprise fournit aux employés résidents dans une UFA des protéines qui ne proviennent 
pas de la faune sauvage (viande d’animaux domestiques ou poisson en boite, salée ou séchée) 
à des prix inférieurs à ceux de la viande de brousse. En règle générale, le personnel de terrain 
doit avoir facilement accès à des sources de protéines à un prix abordable pour ne pas avoir 
à chasser ou à pêcher. Aucune viande provenant de la faune sauvage ne doit être vendue à 
l’intérieur des concessions ni aux employés et à toute autre personne ni par les employés ou 
toute autre personne sauf sous contrôle strict des équipes en charge de l’application des lois. 
Même dans ce cas, seuls les rongeurs et les céphalophes bleus peuvent être autorisés à la vente. 

•	 Les équipes forestières sont strictement limitées aux employés de la compagnie, aux 
sous-traitants et au personnel administratif désigné ; aucun membre de la famille ne peut 
accompagner les équipes forestières à l’intérieur des concessions. 

•	 Les véhicules de la compagnie et des sous-traitants ne doivent pas transporter de chasseurs 
(sauf pour une partie de chasse autorisée et réglementée), d’armes à feu, de munitions ou 
d’animaux sauvages (morts ou vivants). 

•	 En partenariat avec le gouvernement, les ONG et les parties prenantes locales, les responsables 
de l’exploitation forestière participent à l’identification et à la mise en place de « zones de 
chasse contrôlée » et de chasse réglementée d’espèces non protégées. 

•	 Les compagnies suivent et documentent systématiquement tous les cas de chasse illégale. 

•	 Tout signe de chasse illégale est immédiatement rapporté aux autorités applicables. 

•	 Le respect des lois de protection de la faune est évalué annuellement par les agences 
nationales en charge des forêts et de la faune et par des organismes indépendants de 
vérification tels que le FSC. 

*http://www.ecostats.com/software/mist/mist.htm
** http://www.smartconservationsoftware.org/Home/HowcanSMARTworkforyou.aspx
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Importance des subventions des équipes de lutte contre le braconnage et de l’application d’un 
code de déontologie du personnel 

Le braconnage incontrôlé de la faune est l’un des défis majeurs 

de la conservation de la biodiversité dans les concessions 

forestières (Wilkie et al. 2001; Poulsen et al. 2009). Les gorilles, 

les chimpanzés et les bonobos font face à une menace répan-

due de la chasse (par ex. Williamson et al. 2013), même si 

l’envergure et l’intensité du braconnage ne sont pas bien 

déterminées dans la plupart des régions. Selon des inven-

taires réalisés sur des marchés urbains et auprès de ménages 

ruraux au Gabon, la viande de grands singes représenterait 

un faible pourcentage de la viande disponible et consommée 

(Foerster et al. 2012). Cependant, même des faibles taux de 

prélèvement peuvent avoir un impact démesuré sur les popu-

lations de vertébrés. Les régions tropicales connaissent de 

nombreux exemples de prélèvement non durable de la faune 

(Robinson & Bennett 2000). Les grands singes africains ne sont 

pas une exception. Leur rareté et leur faible taux de reproduc-

tion les rendent extrêmement vulnérables à toute perturbation 

des populations (par ex. Williamson et al. 2013). Le pourcen-

tage maximal correspondant à un prélèvement durable pour 

diverses espèces de primates de plus petite taille en Afrique et 

en Amérique latine se situe entre 1% et 4%, un pourcentage 

très faible comparé à d’autres mammifères tels que rongeurs 

et ongulés (voir Robinson 2000). Sur la base de ces chiffres, 

même un braconnage opportuniste de gorilles, de chimpanzés 

et de bonobos a toutes les chances d’être préjudiciable à la 

survie de ces espèces.

Des études sur l’abondance des grands singes en-dehors des 

aires protégées au Gabon ont montré qu’en 1983, les densités 

de chimpanzés ont baissé de 57% et celles des gorilles de 72% 

dans les zones de chasse intensive (Tutin & Fernandez 1984). D’autres études ont montré que la 

chasse pourrait avoir entrainé la disparition des grands singes dans certaines de ces forêts (Lahm 

2001). Par la suite, Walsh et al. (2003) ont déterminé que la population de grands singes au Gabon a 

été réduite de moitié entre 1983 et 2000 à cause de la combinaison de la chasse (près des villes et 

villages et le long des routes) et des cas d’Ebola dans la région isolée du nord-est. Le laps de temps 

nécessaire à un tel déclin dévastateur dépend de l’abondance initiale de l’espèce et de l’intensité 

du prélèvement. Il est fort probable qu’une baisse rapide de la densité des grands singes démarre 

près des installations humaines et le long des voies de transport pour se poursuivre dans les forêts 

plus isolées, y compris les concessions (Wilkie et al. 2001). Selon les modèles de durabilité de la 

production, la décimation locale d’une espèce donnée pourrait en théorie survenir en peu de temps. 

Des observations de la dynamique temporelle et spatiale de la chasse dans les concessions du nord 

du Congo ont montré une disparition rapide de la quantité de proies (Wilkie et al. 2001). Les taux de 

rendement de gibier d’une concession ont baissé drastiquement de 25% en trois semaines, après 

quoi les chasseurs ont décidé de chercher d’autres terrains de chasse plus productifs (Wilkie et al. 

2001). Des patrouilles mobiles peuvent mettre un frein au braconnage (Hillborn et al. 2006) et proté-

ger efficacement la faune dans les aires protégées comme dans les concessions forestières (Stokes 

et al. 2010; Tranquilli et al. 2012). C’est le cas des concessions forestières du nord du Congo où une 

comparaison entre les densités de grands singes en 2006 et en 2011 montre une stabilité attribuée 

à des mesures efficaces contre le braconnage (Maisels et al. 2012). Il faut souligner que l’appui et 

l’engagement en matière de protection sont une obligation à long terme pour le concessionnaire. Les 

gouvernements nationaux et les organismes de certification sont bien placés pour faire appliquer et 

respecter les règlements sur la chasse. En mobilisant des efforts de protection internes ou en sub-

ventionnant les coûts de protection de la faune par une organisation indépendante, spécifiquement 

Les camions de l’exploitation forestière peuvent transporter des 

braconniers et de la viande de brousse. Il faut mettre en place un 

contrôle pour éliminer ce trafic illégal © David Wilkie
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par des écogardes, les compagnies forestières peuvent jouer un rôle de premier plan pour la conser-

vation des grands singes.

Bénéfices de la mise en œuvre des recommandations relatives aux Principes 6 et 7 du FSC : 

•	 Protection immédiate de la faune contre le braconnage.

•	 Amélioration des chances de survie des populations de vertébrés dans les conces-

sions forestières.

•	 La société forestière est directement (et publiquement) associée à la gérance amélio-

rée de la faune.

•	 L’emploi et une gestion efficace d’anciens braconniers comme écogardes réduisent 

davantage les impacts de la chasse sur la faune.

•	 Réduction de l’empiètement humain et des taux d’introduction de pathogènes externes 

dans un écosystème.

•	 L’enlèvement des collets réduit le taux de blessures et de décès des grands singes et 

d’autres espèces.

•	 Réduction des opportunités d’installations humaines illégales dans les concessions.

Principe 8 du FSC – Suivi et évaluation

Une obligation majeure du Principe 8 est le suivi des impacts des activités d’exploitation sur la 

biodiversité. Il s’agit du Critère 8.2.

Selon cet élément, les concessionnaires doivent suivre et évaluer les impacts sociaux et environ-

nementaux de leurs activités et surveiller tout changement des conditions forestières. La norme 

ne fournit pas de détails en matière de gestion de la faune mais les directives sous-entendent que 

les activités de suivi s’appliquent aux populations de faune, à la biodiversité et au statut des élé-

ments de HVC dans les concessions. Nous recommandons de rendre obligatoire le suivi direct des 

impacts des activités d’exploitation sur les grands singes dans les endroits considérés prioritaires 

pour leur survie (voir Encadré 2).

Encadré 2. Zones prioritaires pour la conservation des chimpanzés et des gorilles 

Les plans d’action pour la conservation des grands singes africains identifient des zones prioritaires et recommandent des 

actions pour réduire les menaces qui pèsent sur la survie de ces espèces. La Section 10 présente une liste des plans d’action 

publiés à ce jour. En 2005, un atelier a été organisé pour identifier les sites prioritaires pour les grands singes en Afrique centrale. 

Vu que les populations plus nombreuses ont une meilleure viabilité par rapport aux petites populations, la taille des popula-

tions est le premier critère de détermination des priorités. La superficie du bloc d’habitat constitue le second critère (voir le 

classement ci-dessous). Le troisième critère porte sur l’importance de chaque site en termes de biodiversité. Plusieurs zones 

considérées « exceptionnelles » et « importantes » se trouvent à l’intérieur de concessions forestières. Le plan d’action publié 

(Tutin et al. 2005) examinait les principales menaces sur les grands singes et les actions nécessaires pour réduire ces menaces.

Taille de la population de grands singes, notation sur  

5 points:

5 > 4.000 grands singes 

4 > 2.000 grands singes 

3 > 1.000 grands singes 

2 >    500 grands singes 

1 >    250 grands singes

Superficie du site, notation sur 5 points: 

5 > 16.000 km2 

4 >   8.000 km2 

3 >   4.000 km2 

2 >   2.000 km2 

1 >   1.000 km2
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Suivi et évaluation des populations de grands singes (sur la base du Principe 8 du FSC)

Élément principal de l’action recommandée de conservation « favorable aux grands singes »

Suivi régulier des espèces menacées dans les concessions forestières 

Justification de l’inclusion des actions requises

Ce critère n’établit pas clairement la nécessité d’un suivi à long terme de la faune menacée dans les 
concessions forestières.

Indicateurs recommandés

•	 Les responsables de l’exploitation sont bien informés sur les espèces protégées présentes 
dans la concession et qui peuvent être ciblées par le suivi. Le suivi d’une espèce en particulier 
est justifié par sa rareté et sa vulnérabilité et le suivi des grands singes est effectué par une 
organisation de conservation ou des biologistes ayant l’expérience de la recherche et du 
suivi. Si un concessionnaire choisit d’utiliser son propre personnel pour le suivi, une formation 
adéquate doit être proposée pour garantir la standardisation des données collectées. 

•	 Les responsables de l’exploitation confirment qu’un programme standardisé de suivi de la 
faune est en place, permettant une évaluation sur le temps de l’abondance et de la distribution 
des populations et que les résultats et les recommandations de ces activités sont discutés et 
pris en compte lors des évaluations et des audits indépendants. 

•	 Les inventaires de faune sont conçus, réalisés et analysés à l’aide de méthodologies 
standardisées (cf. Kühl et al. 2009). De nombreuses ressources sont disponibles aux opérateurs 
qui cherchent à mettre en œuvre des programmes de recherche et de suivi dans leurs 
concessions (voir Encadré 8). 

•	 Une revue et une évaluation du programme de suivi sont mises en place en collaboration ou en 
concertation avec les biologistes de la conservation dans la région ou des experts locaux.

Importance du suivi des espèces menacées dans les concessions forestières 

Une grande partie de l’aire de répartition des grands singes et d’autres grands mammifères en 

Afrique centrale se trouve en-dehors des aires protégées. La majorité des populations de faune 

de la région n’ont pas fait l’objet d’inventaires adéquats, ce qui signifie un faible niveau de pré-

cision des estimations de taille et de distribution des populations de grands singes. L’absence 

de données exactes ne permet ni d’évaluer correctement la valeur pour la conservation de ces 

zones ni de développer efficacement des stratégies de protection de la faune en-dehors des aires 

protégées. Il revient aux opérateurs forestiers souhaitant obtenir ou conserver une certification de 

faire l’inventaire des éléments de valeur environnementaux dans leurs concessions. Ces informa-

tions sont essentielles à la gestion mais peuvent aussi contribuer à des efforts de conservation de 

plus vaste portée en comblant les lacunes en connaissances sur les impacts des activités fores-

tières sur les grands singes. L’utilisation de méthodes standardisées de formation du personnel, 

de conception des inventaires, de collecte et d’analyse des données et de communication sur la 

distribution, la taille de la population et les tendances d’évolution de l’espèce améliorera la qualité 

des inventaires tout en contribuant aux efforts de suivi régional grâce à des données comparables 

sur le temps et d’un site à l’autre. Laufer et al. (2013) émettent des recommandations pour éviter 

les biais attribuables à l’échantillonnage et à au compte-rendu des résultats qui peuvent affaiblir 

la comparabilité des enquêtes sur l’exploitation forestière. Des informations fondées permettront 

d’évaluer l’efficacité des initiatives de conservation au niveau local, cruciales pour la conservation 

des grands singes à l’échelle du continent (Junker et al. 2012).

Bénéfices de la mise en œuvre des recommandations relatives au Principe 8 du FSC :

•	 Contribution importante à l’évaluation de la distribution et de la taille des populations 

d’espèces mondialement menacées.

•	 Disponibilité d’informations solides pour établir des stratégies efficaces d’atténuation 

des impacts négatifs des activités humaines sur les populations de faune.

•	 La présence d’équipes de suivi en forêt a un effet dissuasif sur les braconniers et 

permet d’obtenir des informations à jour sur la chasse, le braconnage, les activités 

minières illégales, les installations humaines et l’agriculture ainsi que sur toute autre 

influence anthropique néfaste à l’intérieur des concessions.
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•	 Les équipes de recherche peuvent étendre la couverture de surveillance forestière à 

l’aide d’inventaires systématiques de différents types d’habitats et parfois de zones 

isolées qui ne sont habituellement pas visitées par le personnel de protection. Un suivi 

longitudinal (à travers des missions de reconnaissance répétées, des transects ou des 

recensements ponctuels) peut aussi établir une présence précieuse de conservation 

dans la concession en fournissant des données en temps réel sur les menaces sur la 

faune, en appui aux efforts de protection.

Principe 9 du FSC – Identification des zones de HVC 

En vertu du Principe 9, un opérateur doit évaluer une concession pour déterminer si certaines 

zones contiennent des attributs de HVC. Le concept inclut les atouts biologiques, environnemen-

taux, sociaux et culturels mais s’applique aussi aux éléments revêtant une importance particulière 

(par exemple au niveau national).

Il est précisé que l’opérateur doit évaluer une concession sur la base de six attributs ou valeurs. 

Si une partie de la concession est considérée de HVC pour un ou plusieurs attributs, des mesures 

spécifiques de protection, de gestion et de suivi doivent être élaborées. Compte tenu de l’impor-

tance des attributs de HVC, ces stratégies doivent être développées en concertation avec des 

spécialistes et des parties prenantes. Les concessions abritant des concentrations importantes de 

grands singes sont considérées comme zones de HVC (Critère 9.1 du FSC) car toutes les espèces 

de grands singes sont incluses dans la catégorie « en danger » de la Liste rouge des espèces 

menacées de l’UICN (IUCN 2012). La mise à l’échelle de ces valeurs et la définition de normes 

minimales ou de seuils pour des espèces telles que les grands singes africains sont en cours mais 

les connaissances actuelles permettent déjà une meilleure planification et l’évaluation des besoins 

des grands singes.

En termes concrets, les zones prioritaires pour les grands singes doivent être considérées comme 

de HVC. Ceci signifie que la menace des activités d’exploitation forestière sur les grands singes 

doit être évaluée et des mesures spécifiques d’atténuation mises en place et suivies, conformé-

ment au principe de précaution. Selon le standard FSC, même 

si la connaissance d’une menace potentielle pour l’environ-

nement ou la société est imparfaite, l’opérateur forestier est 

obligé de réagir afin de réduire les risques ou la gravité des 

dégâts (FSC-STD-01-001 V5-0 D5-0). Des menaces répan-

dues comme la chasse ou les maladies doivent être traitées 

dans toute la concession. Des approches plus fines ciblant des 

zones ou des attributs clefs doivent être mises en œuvre dans 

les zones qui ont des concentrations importantes de grands 

singes, avant et après l’exploitation. Par ailleurs, les évalua-

tions effectuées lors de la coupe et de l’extraction apportent 

des informations sur les impacts immédiats sur la faune et sur 

la réponse d’autres attributs environnementaux importants à la 

perturbation.

Écogardes inspectant un véhicule sur une route de débardage dans 

le nord du Congo © David Wilkie
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Préservation des attributs forestiers importants pour les grands singes et d’autres espèces 
de faune (sur la base du Principe 9 du FSC)

Élément principal de l’action recommandée de conservation « favorable aux grands singes »

Les forêts identifiées comme sites prioritaires pour les grands singes doivent être considérées 
comme zones de HVC. Les sites prioritaires dans l’aire de répartition des grands singes ont été 
déterminés à l’aide de la taille de la population, de la surface du bloc d’habitat et de la valeur globale 
pour la biodiversité (Encadré 2). Les grands singes étant des espèces en danger, les zones autres 
que les sites prioritaires ayant des niveaux de concentration élevés de grands singes sont aussi de 
HVC. Des mesures spécifiques visant la protection des grands singes et les parties importantes de 
leur habitat doivent être incluses dans les plans d’aménagement forestier. 

Justification de l’inclusion des actions requises

Aujourd’hui, il n’est pas obligatoire d’inclure des mesures spécifiques de protection des grands 
singes dans les zones reconnues comme prioritaires.

Indicateurs recommandés

•	 Les zones qui sont des sites prioritaires pour les grands singes ou qui abritent un nombre 
important de grands singes sont considérées de HVC. 

•	 Les sites qui feront l’objet d’une protection intégrale seront sélectionnés en fonction de 
l’importance de la zone pour les grands singes et la présence de caractéristiques paysagères 
(aires protégées, barrières naturelles par exemple). 

•	 Les gestionnaires forestiers forment des partenariats avec des biologistes de la conservation 
ou des chercheurs locaux ou régionaux pour évaluer l’abondance et la distribution des espèces 
d’arbres nécessaires à la survie des grands singes. 

•	 Les compagnies forestières démontrent que les ressources d’alimentation et/ou de nidification 
(arbres) pour les grands singes sont gérées de façon durable et protégées par des procédures 
d’EFIR de manière à assurer la survie des grands singes. Les équipes forestières travaillent 
en suivant une mosaïque systématiquement planifiée et tracée, prenant en compte les zones 
identifiées comme ayant des ressources de qualité et la progression des fronts d’exploitation. 
La taille, l’ordre chronologique d’exploitation et la forme des parcelles doivent être définis de 
façon à pouvoir fournir un refuge aux grands singes. 

•	 Les parcelles (généralement de 0,25 km2) exploitées de façon simultanée ne doivent pas être 
séparées par une distance inférieure à 4 km l’une de l’autre ou d’un chantier de construction 
routière. 

•	 En cas d’exploitation forestière à un endroit se trouvant à moins d’un kilomètre de barrières 
potentielles, il est conseillé de commencer à travailler en s’éloignant de la rivière ou de la crête 
afin de ne pas pousser les grands singes en direction d’un cours d’eau impassable ou d’un 
habitat hostile. 

•	 Les fronts d’exploitation doivent se déplacer vers le centre d’un territoire de chimpanzés, si 
celui-ci est connu, plutôt que de pousser des membres du groupe vers le territoire d’une autre 
communauté. 

L’importance d’une exploitation adaptable et de la définition d’attributs forestiers importants pour 
les grands singes 

Les gorilles et les chimpanzés sont très dépendants, pour leur nourriture et leurs nids, de la dis-

ponibilité de plantes diverses, en grande partie des arbres. En raison de la hausse de la demande 

commerciale, les arbres exploités incluront de plus en plus d’autres espèces autres que Aucoumea 

klaineana, Triplochiton scleroxylon et Entandrophragma spp., qui ont dominé le marché du bois 

jusqu’à présent. Dans cette éventualité, il est essentiel que les responsables forestiers et les spé-

cialistes de la faune collaborent pour s’assurer qu’il reste suffisamment (en termes d’abondance et 

de biomasse) d’arbres importants pour l’alimentation et les nids de grands singes.

Les inventaires effectués avant la coupe et la cartographie d’essences commercialisables et non 

commercialisables sont une source d’informations fiables et précieuses pour évaluer l’abondance 

et la distribution spatiale des arbres (ter Steege 1998; Couteron et al. 2003; Réjou-Méchain et al. 

2011). Combinées aux inventaires de grands singes et aux données environnementales, les bases 

de données des compagnies forestières peuvent être consultées pour déterminer les espèces 

d’arbres qui déterminent la distribution et l’abondance de grands singes dans les concessions 

forestières. Fimbel et ses collègues (2001) soulignent que ces évaluations peuvent améliorer les 

pratiques d’exploitation forestière. Fusionner les données sur les espèces d’arbres et celles sur la 
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distribution des grands singes pourrait fournir un outil important de gestion des concessions afin 

de renforcer les chances de survie des grands singes dans le contexte des procédures d’EFIR.

Sources de nourriture. Même si les gorilles et les chimpanzés consomment une grande variété 

d’aliments, ils préfèrent certaines espèces de plantes tandis que d’autres constituent une solution 

de rechange (Doran-Sheehy et al. 2009). Les informations sur le régime alimentaire des grands 

singes sont disponibles pour plusieurs sites d’Afrique équatoriale (Rogers et al. 2004; Head et 

al. 2011). En consultant les listes d’aliments et/ou en collaborant avec les spécialistes de grands 

singes, les exploitants forestiers peuvent identifier dans leur UFA les arbres les plus importants 

pour les grands singes et d’autres espèces de faune. Morgan & Sanz (2007) fournissent une liste 

d’aliments de source arboricole de chimpanzés et de gorilles dans différents sites du bassin du 

Congo en notant les essences exploitées. À partir de ces évaluations initiales, des stratégies 

d’atténuation peuvent être mises au point sur la base de l’approche de précaution. Ces évalua-

tions permettront aux gestionnaires d’être mieux informés sur les ressources importantes pour les 

grands singes, en relation avec les taux futurs de prélèvement de bois. Ils pourront aussi conce-

voir des régimes de prélèvement spécifiques pour les futurs cycles d’exploitation en prenant en 

compte les besoins des grands singes.

Ressources pour les nids. Certains arbres exploités peuvent également présenter un intérêt pour 

la conservation compte tenu de leur importance pour les nids ou de la préférence des grands 

singes. Tous les grands singes édifient des nids de nuit pour y dormir et comme stratégie de 

défense contre les prédateurs (Fruth & Hohmann 1996). À travers une évaluation de l’abondance 

des espèces d’arbres dans une UFA en relation avec les préférences de nidification des gorilles 

et des chimpanzés, en termes d’espèces et de taille des arbres, les taux futurs de prélèvement, 

prenant en compte les besoins comportementaux des grands singes, peuvent être aussi estimés 

sur la base de l’approche de précaution liée aux éléments de HVC. Nous recommandons de baser 

les évaluations quantitatives des éléments de HVC sur la base des besoins en ressources des 

grands singes et d’utiliser les estimations d’abondance/de biomasse des arbres à partir des bases 

de données d’inventaire des compagnies forestières locales. 

L’analyse de ces séries de données peut être effectuée par les 

responsables de la compagnie forestière, en collaboration avec 

les spécialistes de grands singes, pour identifier les attributs 

forestiers importants pour la survie des gorilles et des chim-

panzés dans leurs concessions.

Bénéfices de la mise en œuvre des recommandations relatives 
au Principe 9 du FSC : 

•	 Favoriser les chances de survie des grands singes 

en atténuant les effets négatifs de l’exploitation 

ou la surexploitation des ressources (arboricoles) 

importantes.

•	 Les attributs des forêts de haute valeur pour la 

conservation (FHVC) pour la conservation de la faune 

protégée sont identifiés et définis et des mesures sont 

prises pour diminuer la perturbation directe et indi-

recte de ces ressources.

•	 Des décisions de gestion rationnelles sont prises 

grâce à la disponibilité des données sur la faune et 

sur la base des attributs forestiers d’une concession.

Écogardes avec un céphalophe confisqué dans la concession de 

Kabo au Congo © David Wilkie
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4. LES GRANDS SINGES ET LE CONCEPT DE HVC 

Le concept de HVC est aujourd’hui un outil majeur de conservation des attributs paysagers impor-

tants à l’intérieur comme à l’extérieur des réseaux d’aires protégées. Cette approche met en avant 

des stratégies adaptables localement de maintien et de renforcement des valeurs environnemen-

tales et sociales cruciales de ces forêts. Le concept a été originalement développé en tant qu’axe 

majeur des « principes et critères de gestion forestière responsable » du Forest Stewardship Council. 

Plusieurs boites à outils et guides pratiques sont à la disposition des forestiers qui cherchent à iden-

tifier, à gérer et à suivre les attributs des FHVC (Rayden 2009; voir également www.hcvf.com). Malgré 

une prise de conscience croissante du concept de HVC et des indications qu’une exploitation fores-

tière bien menée et la conservation de la faune ne sont pas incompatibles, on manque d’informations 

détaillées sur la mise en œuvre de cette approche pour les espèces menacées.

Nous proposons ici une approche à deux échelles soutenue par les éléments du suivi. À l’échelle de 

la concession, il est important que les zones considérées comme prioritaires pour la conservation 

des grands singes soient reconnus comme de HVC par les opérateurs forestiers7. Des mesures de 

lutte contre les menaces communes comme la chasse et les maladies doivent être prises dans ces 

zones. À l’intérieur d’une concession, au niveau des blocs de coupe annuels où des concentra-

tions à une échelle plus précise des grands singes peuvent être déterminées, des mesures doivent 

être prises pour préserver les conditions écologiques ayant favorisé ces concentrations.

Évaluation des FHVC pour la conservation des grands singes. Le potentiel de conservation 

des UFA abritant gorilles, chimpanzés et bonobos variera en fonction de facteurs tels que l’abon-

dance des grands singes, l’intensité de l’extraction passée et future et la proximité des installations 

humaines. Il est ainsi important de définir clairement les moyens d’identification de ces zones par les 

responsables de l’exploitation forestière et de la conservation. L’approche la plus directe consiste 

à consulter les plans d’action de l’UICN en matière de conservation des grands singes africains 

(voir Encadré 2 et Section 10). Ces plans d’action présentent les sites prioritaires sur la base de la 

taille de la population de grands singes, de la superficie de leur habitat et de l’importance globale 

pour la conservation. Des évaluations similaires peuvent être effectuées pour les concessions si 

les informations sur l’abondance des grands singes et sur les menaces au niveau local sont dispo-

nibles. Les opérateurs forestiers doivent au minimum utiliser les données d’inventaire de la faune 

pour déterminer si leurs concessions abritent des concentrations importantes de grands singes qui 

les qualifieraient de FHVC. Les niveaux de densité de gorilles et/ou de chimpanzés risquent d’être 

hétérogènes à cause des schémas de distribution des ressources comme les sources de nourriture, 

et parfois en raison des habitudes de chasse passées et présentes. Les zones à forte densité de 

grands singes peuvent correspondre aux concentrations de ressources favorites. Afin de protéger 

les grands singes de ces zones, des stratégies modulables de gestion ciblant la préservation de 

ces ressources pourraient être rentables et possibles sur le plan logistique. Le plus souvent, les 

concessions présentent une matrice hétérogène de types d’habitats ayant un nombre inférieur de 

grands singes à l’échelle du paysage, mais qui combinés, sont complémentaires et nécessaires à la 

survie des gorilles et des chimpanzés. Dans ces cas, il faudrait peut-être formuler des stratégies de 

conservation qui prennent en compte les modes saisonniers d’utilisation de l’aire de distribution. Par 

ailleurs, il faut s’efforcer de consulter les informations les plus récentes car la situation sur le terrain 

change rapidement.

Gestion des FHVC pour la préservation des grands singes. Afin de garantir la survie des grands 

singes dans les FHVC situées à l’intérieur ou à proximité des UFA, les responsables de l’exploi-

tation forestière doivent appliquer des stratégies préservant les attributs et les conditions envi-

ronnementaux nécessaires à la survie des grands singes. Un aménagement forestier progressif 

doit veiller à ce que les menaces sur la survie de la faune, comme le braconnage, soient réduites 

7 Les opérateurs forestiers doivent savoir que toute concession forestière abritant des concentrations importantes de 
grands singes similaires à celles trouvées dans les zones prioritaires reconnues pour les grands singes peuvent être 
considérée de HVC. Ils doivent toujours faire appel aux avis de biologistes spécialistes des grands singes.

http://www.hcvf.com
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ou éliminées. Grâce à un appui et une formation techniques 

par une ONG, les compagnies forestières peuvent se tenir 

au courant des méthodes standardisées de suivi des activi-

tés illégales ou non durables dans les concessions et de la 

surveillance de la faune pour la détermination des FHVC (voir 

Encadré 3). Il faut également insister sur l’évaluation des liens 

entre la faune et l’ensemble des essences identifiées par les 

inventaires. Le but ultime est de réduire les conflits entre l’ex-

ploitation forestière et les grands singes en protégeant ces 

derniers contre les chasseurs et en réduisant au minimum la 

perte des ressources naturelles qui leur sont essentielles. Les 

PAF de chaque concession, ainsi que les procédures opéra-

tionnelles types du gouvernement doivent inclure des mesures 

adéquates ainsi que des actions de suivi. Les connaissances 

sur les processus de régénération de la plupart des espèces 

d’arbres sont incomplètes (Fargeot et al. 2004; Karsenty & 

Gourlet-Fleury 2006), mais existent pour les espèces à crois-

sance lente (Vieira et al. 2005) ou ayant des taux de renouvel-

lement insuffisants pour faire face à la demande (Nwoboshi 

1987; Okali & Ola-Adams 1987). Des efforts de collaboration 

entre les forestiers et les biologistes de la conservation per-

mettraient d’assurer la viabilité de la production de bois ainsi 

que la préservation à long terme des espèces d’arbres présen-

tant une importance particulière pour les grands singes (voir 

Encadré 4). La conservation est de plus en plus influencée par 

des approches intégrées définissant des objectifs de maintien 

des valeurs naturelles et de la persistance d’espèces dans un milieu dynamique (Pressey et al. 

2007). Il est essentiel d’évaluer une éventuelle réduction des menaces ainsi que tout changement 

(ou la stabilité) de l’abondance et de la distribution des grands singes à l’intérieur des conces-

sions. Ces activités doivent être explicitement définies dans les plans d’aménagement. Plusieurs 

éléments qui font partie intégrante de la mise en œuvre du cadre de gestion des éléments de HVC 

peuvent être adaptés à la conservation des grands singes (Fig. 1).

Suivi des FHVC pour la préservation des grands singes. Le manque d’appui à un suivi à long terme, 

une activité essentielle de la conservation mais qui risque d’être négligée, est un autre problème. 

Selon certaines études, les gorilles et les chimpanzés peuvent se maintenir dans les forêts exploi-

tées (Tutin & Fernandez 1984; Johns & Skorupa 1987; Plumptre & Reynolds 1994; Hashimoto 1995; 

White & Tutin 2001; Stokes et al. 2010; Potts 2011), mais seulement s’il reste assez de ressources 

adéquates à leurs besoins écologiques et si les zones concernées sont gérées de façon à éliminer ou 

du moins à réduire considérablement la chasse. Il faut un suivi ciblé des FHVC pour les gorilles, les 

chimpanzés ou les bonobos. Les répercussions négatives peuvent n’être décelables qu’après plu-

sieurs années. Il est donc essentiel de procéder à des inventaires standardisés répétés pour vérifier 

la stabilité des populations. Lorsque les données en temps réel indiquent un déclin des populations, 

les responsables des concessions peuvent réagir immédiatement en intensifiant les patrouilles de 

lutte contre le braconnage à certains endroits ainsi que l’inspection des véhicules le long des routes 

d’accès. Lorsque les études ne montrent aucune pression anthropique, les inventaires peuvent être 

plus espacés afin de consacrer davantage d’efforts de recherche et de lutte contre le braconnage 

aux endroits plus menacés. Les activités de gestion, de recherche et de protection doivent être 

réalisées de manière collaborative et en synergie pour maintenir les normes de certification de façon 

rentable. Les chercheurs et les responsables de la conservation travaillant sur les grands singes sont 

des alliés précieux pour le suivi de l’évolution des populations et des ressources nécessaires à la 

survie des grands singes dans les forêts de production (voir Encadré 5). Les partenariats peuvent 

être mutuellement avantageux; les études effectuées dans les forêts exploitées ont souvent produit 

des résultats importants pour la conservation et apporté des informations précieuses sur l’écologie 

comportementale des grands singes. Par ailleurs, les coûts de suivi peuvent être couverts si les cher-

cheurs ou les organisations de conservation obtiennent un financement externe.

Figure 1. Les concessions abritant des concentrations notables de 

grands singes sont considérées de HVC et cette approche étape par 

étape peut être appliquée aux décisions de gestion des ressources 

naturelles importantes pour leur survie.

Identifier les valeurs
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et les impacts de la 
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d’atténuation

Évaluation de la 
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Encadré 3. Études de cas sur les partenariats entre les compagnies  
forestières et les ONG

Le Wildlife Wood Project au Cameroun

Le Wildlife Wood Project (WWP) a démarré en 2007 afin de garantir la contribution des forêts 

de production à la conservation de la biodiversité dans le bassin du Congo. Dans cet objectif, 

la Société zoologique de Londres (ZSL) a conclu un partenariat avec deux compagnies fores-

tières, Pallisco et SFID-Rougier, au Cameroun afin de gérer en collaboration près de 9.000 km2 

de concessions forestières entre le Complexe de conservation de Dja et le Complexe Boumba-

Bek/Nki, deux zones de priorité exceptionnelle pour les gorilles et les chimpanzés (Tutin et al. 

2005). Ces partenariats ont été établis pour expérimenter de nouvelles approches permettant 

aux compagnies forestières de respecter leurs obligations en vertu des lois nationales sur les 

forêts et la faune, des principes et critères de certification du FSC et d’autres lignes direc-

trices en matière d’aménagement forestier durable, garantissant ainsi une gestion efficace et 

durable de la faune dans les concessions actives.

Ce partenariat rentre dans le cadre du modèle opérationnel des compagnies et les activités 

sont clairement reliées aux Principes et critères du FSC (Principes et critères https://ic.fsc.org/

the-revised-pc.191.htm). L’accent a été mis sur des approches pratiques visant à réduire ou à 

supprimer les répercussions sur les grands singes, suite à la publication par l’UICN des Lignes 

directrices pour de meilleures pratiques en matière de réduction des impacts de l’exploitation 

forestière commerciale sur les grands singes en Afrique centrale (Morgan & Sanz 2007). Le 

WWP montre que les impacts directs de l’exploitation sélective peuvent être atténués et sou-

tient par ailleurs la réduction du braconnage associé à l’exploitation du bois.

Dans le cadre du Wildlife Wood Project

Les compagnies partenaires sont encouragées à s’engager à une « politique sur la faune », 

une déclaration d’intention, disponible au public, de gérer leurs opérations de manière durable 

et responsable et à laquelle la compagnie peut être tenue responsable. Les compagnies 

reçoivent une assistance dans la rédaction d’un plan de gestion de la faune sauvage qui four-

nit le cadre de base pour la réalisation de ces engagements grâce à l’intégration de la gestion 

de la faune dans leur fonctionnement quotidien. Ils établissent des équipes de suivi de la faune 

et des activités illégales sous la supervision d’un « responsable de la faune » qui est un cadre 

de la compagnie. Les équipes sont formées et encadrées par la ZSL. Les risques de maladies, 

chez les grands singes comme les êtres humains, sont pris en compte dans des protocoles 

de «  meilleures pratiques forestières  » qui contiennent des informations sur les modes de 

contagion et sur l’importance de l’assainissement et de l’hygiène pour les personnes qui vont 

en forêt ou dans les campements forestiers.

Les protocoles de terrain et les supports de formation incluent des procédures d’analyse et 

de gestion des données. Initialement, nous avons effectué la collecte et le chargement de 

données de terrain à l’aide d’un ordinateur de poche, en utilisant le logiciel Cybertracker. 

Nous utilisons aujourd’hui le logiciel SMART qui peut charger, stocker et analyser les don-

nées collectées lors des inventaires ou des patrouilles et produire des rapports basés sur les 

cartes afin que les responsables puissent facilement procéder à une évaluation du suivi et des 

patrouilles. Des boites à outils ont été mises au point pour identifier des zones de HVC des 

grands singes et d’autres espèces focales. Ces boites à outils incluent des méthodes d’iden-

tification des centres des territoires de chimpanzés, classés ainsi de HVC et par conséquence 

des pratiques d’exploitation sont adaptés adaptées pour réduire les répercussions négatives 

sur les chimpanzés. Des systèmes et des protocoles d’identification des activités illégales et 

de réponse sont aussi élaborés afin de contribuer à l’identification, à la détention et à la pour-

suite des auteurs de ces actes.

Christopher Ransom & Paul De Ornellas

Pour plus d’informations: www.zsl.org/wildlifewoodproject

Encadré 3 suite à la page suivante

https://ic.fsc.org/the-revised-pc.191.htm
https://ic.fsc.org/the-revised-pc.191.htm
http://www.zsl.org/wildlifewoodproject
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PROLAB–un partenariat public-privé pour la protection du corridor écologique de 
Loango-Moukalaba, Gabon

Les sociétés pétrolières et forestières dans le complexe de Gamba jouent un rôle important 

pour l’économie du Gabon. Toutefois, la proximité de leurs permis des parcs nationaux de 

Loango et de Moukalaba-Doudou pourrait constituer une menace pour la faune de ces deux 

parcs. Même si chaque compagnie dispose d’un plan de prévention de la pollution, l’aug-

mentation de la population humaine, suite à l’ouverture de ces zones, constitue la principale 

menace sur la faune.

Une collaboration tripartite public-privé existe depuis 2008 entre le ministère des Eaux et 

Forêts, la Compagnie des bois du Gabon (CBG) et le Fonds mondial pour la nature (WWF) 

sous le nom de PROLAB (Programme de Lutte Anti-braconnage et de Gestion de la Faune). 

Son objectif est de lutter contre le braconnage et de protéger la faune à la périphérie des 

deux parcs nationaux, essentiellement des zones sous permis d’exploration pétrolière et la 

concession de la CBG, qui a reçu la certification du FSC en 2009. Ce partenariat est actif dans 

le corridor écologique entre les deux parcs nationaux. L’équipe d’intervention est composée 

de trois agents des Eaux et Forêts et d’un observateur indépendant de WWF. Elle travaille 

en collaboration avec les administrations locales et les écogardes de l’Agence nationale des 

parcs nationaux (ANPN).

Les activités se focaliseront sur trois volets: 1) l’éducation et la sensibilisation, 2) la surveil-

lance de la chasse, 3) le suivi et évaluation. 

Éducation et sensibilisation

Pour être efficace, l’application des mesures visant à assurer la protection de la faune passe 

nécessairement par une étape d’information par PROLAB des employés, des sous-traitants et 

des populations riveraines. Elle portera sur la réglementation nationale en matière de chasse, 

mais aussi sur le règlement intérieur des compagnies actives dans la zone, en particulier les 

obligations de la FSC auxquelles la CBG doit adhérer. 

Surveillance 

Le plan national de lutte contre le braconnage prévoit deux types de surveillance. La surveil-

lance des activités de chasse est assurée par des patrouilles mobiles (véhiculées ou à pied) qui 

recherchent des indices de chasse (campements, pistes, pièges, douilles etc.). La surveillance 

des produits de la chasse est effectuée en rassemblant des données à des points de contrôle 

fixes ou mobiles érigés sous forme de barrières aux différents points d’accès. L’objectif est 

d’exercer un contrôle sur la circulation des armes et des produits issus de la chasse, y com-

pris la viande de brousse, dans les véhicules circulant dans la concession.

Suivi & évaluation

Les résultats des missions de sensibilisation et de surveillance sont saisis dans le logiciel 

MIST pour un suivi de l’activité.

Des inventaires de la faune, basés sur des protocoles scientifiques standardisés, et répétés à 

intervalles de temps réguliers, ont été effectués et permettent de suivre l’évolution des chan-

gements dans la distribution et la densité des populations animales ainsi que l’efficacité des 

actions de protection.

Pour une étude de cas de PROGEPP au Congo, voir l’Encadré 6 en page 30. 

Voir également: Arcus Foundation (en prép.). State of the Apes: The Interface with Extractive 

Industries. Cambridge University Press, Cambridge, UK.

Encadré 3 suite de la page précédente
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Encadré 4. Utilisation des données d’inventaire du bois pour la conservation des grands singes 

Le maintien d’arbres importants pour les grands singes dépend largement de la diversification des essences exploitées sur la 

base des stocks et de la demande des marchés. Dans les plans d’aménagement approuvés, les inventaires botaniques réalisés 

avant l’exploitation constituent un aspect fondamental des opérations forestières. Le nombre, la biomasse et la distribution de 

30 à 60 espèces d’arbres, divisées en catégories de tailles, sont notés et géoréférencés (cf. Ezzine de Blas & Ruiz Pérez 2008). 

Le nombre d’espèces inventoriées dépend de l’intensité de l’inventaire ainsi que de l’intérêt de la compagnie pour certaines 

essences commercialisables. Ces données associent les récoltes de grumes aux taux de croissance et de régénération des 

arbres, qui sont des aspects importants pour la viabilité et la durabilité environnementale des opérations. Cependant, ces don-

nées sont sous-exploitées en ce qui concerne leur utilisation pour évaluer l’importance d’attributs forestiers importants pour les 

espèces menacées. Nous sous-évaluons peut-être notre connaissance des mesures et de la durabilité liées aux obligations du 

FSC dans le sens où les données d’inventaires disponibles peuvent être exploitées davantage pour promouvoir la conservation 

de la biodiversité. Sur la base de ces observations, nous émettons les suggestions suivantes:

•	 Les compagnies forestières fournissent aux responsables de la conservation des statistiques d’inventaires bota-

niques pour les concessions abritant des grands singes (les détails et les restrictions d’utilisation de ces données 

peuvent être précisés dans un contrat signé); 

•	 les responsables de la conservation recoupent les données d’inventaire des espèces d’arbres à l’utilisation des 

ressources par les grands singes pour effectuer une représentation spatiale de la distribution et de l’abondance des 

aliments importants pour les grands singes ainsi qu’une modélisation des futurs taux de prélèvement;

•	 les exploitants forestiers et les responsables de la conservation examinent les résultats d’inventaires sur la distri-

bution et l’abondance d’espèces d’arbres importantes pour les grands singes afin d’explorer des mesures plus 

rationnelles d’exploitation (emplacement des routes, prélèvements).

Ces études sont justifiées compte tenu de la fiabilité des données d’inventaire pour l’exploitation (Réjou-Méchain et al. 2011) 

et de la possibilité d’évaluations écologiques pour améliorer notre connaissance sur les caractéristiques écologiques des 

forêts de production à différentes échelles spatiales (ter Steege 1998; Réjou-Méchain et al. 2008). En élargissant l’analyse des 

données d’inventaire aux questions d’écologie des grands singes, il ne s’agira plus d’une simple comparaison des estimations 

d’abondance mais d’une trajectoire plus intégrée promue par des chercheurs de différentes disciplines depuis au moins deux 

décennies.

La distribution des grands singes est déterminée en partie par la disponibilité des ressources sous l’influence de dynamiques 

naturelles et anthropiques. Les gorilles et les chimpanzés ont besoin des arbres pour s’alimenter et construire des nids. Des 

inventaires à grande échelle, explicites sur le plan spatial, offrent une opportunité sans précédent d’explorer les besoins fonda-

mentaux des grands singes en matière d’attributs forestiers (arbres). L’emplacement des opérations forestières dépend aussi de 

la présence ou de l’absence d’une essence donnée. On peut supposer que la perturbation du milieu naturel et de la population 

de grands singes variera en fonction de l’intensité de l’extraction. Juxtaposer les intérêts pour les grands singes et ceux des 

exploitants en termes de composition forestière permet aussi de déterminer l’échelle de diamètre minimum d’exploitation (DME) 

de manière à avoir un impact minimal sur l’abondance et la distribution des grands singes tout en ayant des niveaux de produc-

tion viables pour l’industrie. Sur la base des résultats, les responsables forestiers peuvent développer des stratégies rationnelles 

de maintien des éléments de HVC lors des extractions futures tout en prouvant de manière quantitative aux « marchés verts » 

et aux organismes de certification les efforts entrepris pour la conservation.

Afin de préserver les attributs de HVC, on peut aussi développer des cartes de distribution des espèces d’arbres afin d’optimi-

ser les routes d’extraction et la coordination des équipes dans le cadre d’une exploitation à impact réduit. De telles procédures 

réduisent les impacts environnementaux négatifs de l’exploitation forestière (Bertault & Sist 1997). Une planification minutieuse 

des routes d’extraction ne permet pas seulement d’atténuer les pressions à court et à long terme sur les grands singes et les 

autres espèces de faune mais réduit aussi les coûts d’extraction (Holmes et al. 2000, 2002; pour une discussion des aspects 

économiques de l’EFIR, voir Putz et al. 2008). La réduction du temps passé en forêt et d’utilisation des équipements ainsi que 

la suppression de l’exploitation simultanée de forêts voisines auront des résultats positifs directs pour la conservation. De plus, 

évaluer dans des zones données d’une concession active le degré d’impact de l’exploitation sur la distribution et le compor-

tement des grands singes permettra de mieux comprendre les réactions de ces derniers face à la perturbation immédiate de 

l’exploitation forestière et d’observer dans quels milieux ils choisissent de se réfugier. Ces données sont importantes pour iden-

tifier et préserver les zones et attributs prioritaires pour la conservation et contribuent à des approches de gestion intégrant la 

production de bois et les besoins des grands singes (Fig. 2).
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Figure 2. Associer les données d’inventaires des arbres aux 

données d’inventaire des grands singes (et d’autres données telles 

que la distribution spatiale des types de végétation, les routes et 

les sentiers de débardage (layons) et les délimitations des aires 

protégées voisines) est un outil efficace pour la gestion des forêts 

de production. 

Encadré 5. Valeur des études à long terme sur les grands singes dans les forêts de production 

Plusieurs sites font l’objet d’études à long terme sur les grands singes, certains dans des concessions forestières établies 

depuis plus de 40 ans. En plus de la recherche sur le comportement et l’écologie des grands singes, ces sites apportent une 

protection immédiate à ces derniers et aux autres espèces de faune. Les chercheurs de terrain sont des partenaires potentiels 

des exploitants forestiers et peuvent fournir une assistance qualifiée sur l’écologie des grands singes, la dynamique des popu-

lations et le suivi. Les sites de recherche offrent également des opportunités d’emploi de longue durée aux habitants de zones 

relativement isolées ainsi que des possibilités de formation aux étudiants nationaux et internationaux intéressés par la recherche 

et la conservation. Les bénéfices pour les ménages et les communautés locales comprennent le partage des revenus et d’autres 

activités économiques. Par ailleurs, de nombreux projets de recherche ont lancé des programmes d’éducation environnemen-

tale, des clubs nature ou des activités de sensibilisation communautaire qui favorisent la prise de conscience sur l’importance 

des forêts pour leurs services environnementaux et dans certains sites pour l’écotourisme.

Parc national de Kibale, Ouganda

Thomas Struhsaker a démarré le projet forestier de Kibale dans les années 1970 pour étudier l’écologie et le comportement 

des primates dans les forêts à usages multiples situées à l’intérieur et autour de la réserve forestière de Kibale en Ouganda. La 

réserve est devenue un parc national en 1993. La recherche se poursuit jusqu’à aujourd’hui. Sept programmes de recherche 

et de conservation de longue durée ont été établis depuis le démarrage et ont donné naissance à plusieurs projets dérivés 

(Struhsaker 1997; Kasenene & Ross 2008). Le Projet sur les chimpanzés de Kibale et le Projet sur les chimpanzés de Ngogo, à 

Kibale, sont deux projets qui ont été réalisés avec succès. Les études sur l’importante communauté de primates ont porté entre 

autres sur l’évaluation des réactions des primates face à l’exploitation forestière mécanisée et à la fragmentation de l’habitat 

(par ex. Mitani et al. 2000; Chapman et al. 2000, 2005; Gillespie & Chapman 2008; Potts 2011). À l’aide d’informations sur les 

taux d’extraction de bois et les profils démographiques des chimpanzés, les chercheurs ont pu faire un lien entre l’aptitude de 

reproduction des femelles et le degré de perturbation par l’exploitation forestière (Emery Thompson et al. 2007). Suite à ces 

études, des politiques et des recommandations pour la conservation des primates et des forêts de la région ont été dévelop-

pées. Plusieurs propositions ont été adoptées par le Département forestier et l’Autorité chargée de la faune en Ouganda qui sont 

les agences responsables de la gestion de Kibale. Voici certaines des conclusions relatives à la conservation des primates dans 

le contexte de l’exploitation forestière mécanisée:

•	 Lorsqu’une forêt est désignée pour l’extraction, une exploitation sélective de faible intensité est de loin plus compa-

tible avec la conservation des primates qu’une exploitation d’intensité élevée; 

•	 le suivi à long terme des primates est une condition préliminaire à l’élaboration de recommandations en matière 

d’aménagement forestier;

•	 il est essentiel de prendre en compte les risques sanitaires associés à l’extraction et aux activités d’aménagement 

dans les zones où hommes et primates coexistent.

Struhsaker (2008) propose plusieurs conditions obligatoires pour assurer le succès des programmes de conservation dans les 

parcs nationaux: 

•	 Application efficace des lois

•	 Engagement à long terme (période supérieure à  

20 ans)

•	 Collaboration avec les organisations internationales 

•	 Renforcement des capacités nationales

•	 Présence scientifique et un suivi

•	 Plans d’aménagement flexibles

•	 Appui éducatif aux niveaux national et local 

•	 Niveau suffisant de financement garanti (fonds 

fiduciaires par exemple)
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5. CONSERVATION DES GORILLES ET DES CHIMPANZÉS 
EN AFRIQUE CENTRALE : OPPORTUNITÉS ET 
PERSPECTIVES 

Pour plusieurs raisons, un optimisme prudent est de mise en ce qui concerne le contexte de 

conservation des grands singes africains. Tout d’abord, les pays du bassin du Congo ont attribué 

le statut de parc nationaux à 12% de leurs forêts en moyenne (Nasi et al. 2012), un pourcentage 

d’aires protégées similaire à la recommandation mondiale (Dudley & Phillips 2006). Deuxièmement, 

les concessions forestières en Afrique centrale continuent à abriter de nombreux gorilles et chim-

panzés. De plus, les UFA de la région sont relativement vastes et les régimes d’exploitation ont 

historiquement ciblé quelques essences à des niveaux d’extraction relativement bas (1–2 tiges par 

ha; Pérez et al. 2005). La plupart des concessions ont connu trois à quatre rotations d’exploitation. 

Malgré des modifications de la structure forestière et de la diversité floristique dans ces conces-

sions, l’atteinte de niveaux limites de prélèvement parfois (Shearman et al. 2012) et la nécessité 

de revoir les propositions et les politiques de durabilité (Zimmerman & Kormos 2012), la perturba-

tion et l’altération des principales ressources peuvent être bien moins sévères par rapport à des 

régimes d’exploitation plus intensifs. Des opportunités existent pour mettre en place des politiques 

et des pratiques pertinentes de protection de ces ressources. Par ailleurs, plusieurs grandes forêts 

de production se trouvent à la lisière de parcs nationaux et le maintien de la connectivité forestière 

pourrait être efficace pour la conservation à l’échelle du paysage. Plusieurs zones prioritaires iden-

tifiées pour la protection des grands singes comprennent aires protégées et concessions fores-

tières (voir Kormos et al. 2003; Tutin et al. 2005). La collaboration de plus d’une décennie avec les 

partenaires forestiers dans les concessions voisines du parc national de Nouabalé-Ndoki National 

Park (PNNN) en République du Congo montre qu’un dialogue continu est absolument nécessaire 

pour que les activités de conservation aient une chance d’aboutir (Poulsen & Clark 2012).

Tutin (2001) a formulé le souhait d’efforts plus concertés et collaboratifs entre compagnies fores-

tières et chercheurs pour la conservation afin de garantir la survie des grands singes africains. 

En plus d’une augmentation du nombre de concessions certifiées, selon les estimations, près de 

63% des concessions officiellement reconnues dans le bassin du Congo opèreront dans les cinq 

prochaines années avec des plans d’aménagement approuvés qui incluront des procédures opé-

rationnelles types de gestion de la forêt et de la faune (Nasi et al. 2012). Ce sont des signes encou-

rageants. L’adoption des pratiques favorables aux grands singes proposées dans ce document 

(Section 3) dans les normes de certification nationales et internationales, par les gouvernements 

et les exploitants forestiers, serait positive pour les grands singes. Ce faisant, il y aurait peut-être 

aussi un moyen d’encourager des concessionnaires non certifiés à tâcher d’obtenir la certification 

du FSC.

Les recommandations de ce document pourraient pour la plupart être immédiatement adoptées 

par une compagnie forestière ayant procédé à un inventaire des réserves de bois dans leurs UFA. 

Les données d’inventaire aident les responsables de l’exploitation et de la conservation à prédire 

et à éviter les seuils à ne pas franchir pour ne pas entrainer un déclin progressif des populations 

de faune.
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6. JUSTIFICATION SCIENTIFIQUE DES RECOMMANDATIONS 
PROPOSÉES 

Renforcer la santé et la sécurité des employés et de leur famille (Principe 6 du FSC)

Les risques de transmission de maladies infectieuses entre les hommes et les grands singes pré-

sents aux mêmes endroits sont bien documentés (par ex. Rouquet et al. 2005; Leendertz et al. 

2006; Gillespie et al. 2008; Lonsdorf et al. 2011). Les programmes de suivi enregistrent de plus 

en plus de cas de virus et de bactéries humains qui contaminent les grands singes : grippe, adé-

novirus, rhinovirus, virus respiratoire syncytial, pneumonie à pneumocoques, virus de l’herpès, 

rougeole, oreillons, cytomégalovirus, virus poliomyélitiques, virus Coxsackie, Salmonella, Shigella, 

Campylobacter et parasites gastro-intestinaux. Ces données montrent l’énorme menace involon-

taire d’origine anthropique sur nos parents les plus proches (par ex. Homsy 1999; Woodford et al. 

2002; Goldberg et al. 2007; Köndgen et al. 2008; Macfie & Williamson 2010). Les grands singes 

des régions isolées n’ont été que peu exposés aux maladies humaines (voire pas du tout). Leurs 

systèmes immunitaires ne sont pas rodés et n’offrent aucune défense contre ces nouveaux patho-

gènes. Une exposition aux pathogènes mêmes communs peut être fatale aux chimpanzés et aux 

gorilles (Palacios et al. 2011; Ryan & Walsh 2011). Les projets de terrain dans les habitats des 

grands singes protégeront à la fois la santé des grands singes et la santé humaine grâce à des pro-

grammes destinés aux employés des concessions. Des mesures proactives réduiront les risques 

d’échanges zoonotiques comme anthropozoonotiques (Ali et al. 2004; Cranfield & Minnis 2007).

Équipes subventionnées de lutte contre le braconnage et code de déontologie des employés 
(Principes 6 et 7 du FSC) 

Si les aires protégées sont essentielles à la conservation de la biodiversité, leur simple existence 

ne garantit pas la survie des grands singes (Kormos et al. 2003; Campbell et al. 2008) ou d’autres 

espèces de faune (Laurance et al. 2012). Les actions de conservation, spécifiquement la présence 

de gardes et d’ONG de conservation à long terme, sont les indicateurs les plus fiables des chances 

de survie des grands singes (Tranquilli et al. 2012). La chasse illégale pour la viande de brousse 

(braconnage) entraine une disparition de la faune dans le biome forestier, en particulier en Afrique 

équatoriale (Bowen-Jones & Pendry 1999; Lahm 2001; Barnes 2002; Fa et al. 2002; Bennett et al. 

2007; Nasi et al. 2008, 2011). Les inventaires effectués en Afrique centrale montent que les taux 

de prélèvement de la plupart des grands mammifères ne sont pas soutenables (Noss 1998; Wilkie 

& Carpenter 1999). De plus, les aires protégées proches des concessions forestières subiront une 

pression anthropique croissante après le démarrage de l’exploitation. Les routes de débardage 

donnent accès à des zones autrefois isolées, non perturbées et riches en faune et l’arrivée de 

centaines, voire de milliers de personnes (employés des compagnies forestières et leurs dépen-

dants) intensifie considérablement la chasse (Poulsen et al. 2009). Arnhem et al. (2008) notent que 

les indications de chasse augmentent avec le temps depuis le démarrage d’une concession au 

Cameroun. Dans la zone tampon du PNNN, les signes de chasse/collecte sont passés de 0,01 par 

km avant l’exploitation à 0,24 par km pendant la durée de l’exploitation de la concession de Kabo 

(Morgan et al. 2012). Les employés des concessions ont plus de revenus disponibles que le vil-

lageois moyen et ont les moyens de chasser ou d’acheter de la viande de brousse. En résultat, 

la chasse a augmenté drastiquement avec les opérations forestières (par ex. Auzel & Wilkie 2000; 

Wilkie et al. 2001; Elkan et al. 2006; Bennett et al. 2007; Poulsen et al. 2009). Le déploiement 

de patrouilles de lutte contre le braconnage et l’application d’un code de déontologie pour les 

employés peuvent être des moyens efficace d’atténuation de ces menaces. Ces mesures garan-

tissent l’application des lois nationales et internationales par la concession et les employés. Le 

personnel doit être tenu informé des règlementations, des normes de certification ainsi que des 

conséquences d’une infraction à ces politiques.

Pour lutter contre les impacts négatifs potentiels des opérations forestières sur la biodiversité, 

de plus en plus de compagnies forestières adoptent des protocoles de gestion promus par les 

cadres de certification nationaux et internationaux (tels que le Programme de reconnaissance des 
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certifications forestières, PEFC8). Une évaluation de la performance des sociétés forestières au 

Gabon a montré que la probabilité d’application des lois forestières et des bonnes pratiques était 

plus élevée chez les compagnies adhérant aux standards de certification du FSC par rapport aux 

compagnies non certifiées. Ces résultats montrent clairement que le cadre de certification du FSC 

encourage la bonne gérance environnementale et le respect des lois (Rayden & Essame Essono 

2010).

Malgré ces avancées, des améliorations restent nécessaires pour les compagnies utilisant des 

plans d’aménagement (Cerutti et al. 2008) et remplissant les normes de certification. Une évalua-

tion plus approfondie de sociétés forestières au Gabon a montré que les systèmes de suivi doivent 

évaluer l’évolution de l’efficacité de la gestion de la faune dans les UFA. Les données sont insuf-

fisantes pour prouver si et comment les activités de certification contribuent à la protection des 

grands singes et d’autres populations de faune. Des efforts impliquant de multiples parties pre-

nantes dans les régions tropicales apportent de plus en plus d’observations sur les enseignements 

tirés et sur les moyens d’amélioration des initiatives de conservation dans les forêts de production.

Un appui national et international est nécessaire pour renforcer les capacités des pays tropicaux 

producteurs de bois et pour améliorer l’efficacité de l’exploitation et de la gestion des conces-

sions en faveur de la conservation. L’OIBT réalise ces objectifs à l’aide de documents stratégiques 

ayant fait l’objet d’un accord international, documents qui peuvent être adaptés au contexte des 

concessions locales et mis en œuvre par les projets de terrain. Un des premiers projets de ce type 

en Afrique centrale a été réalisé dans les forêts adjacentes au PNNN (voir Encadré 6).

8 http://www.pefc.co.uk/

Bonobo à LuiKotale, Parc 

national de la Salonga, RDC  

© Caroline Deimel/MPI-EVAN
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Suivi des espèces menacées dans les concessions forestières (Principe 8 du FSC)

En raison de l’intensité des menaces sur la faune, il est devenu crucial de déceler les modifications 

relatives de la densité et de la distribution des grands singes. Le suivi en cours des grands singes 

et des autres espèces de faune menacées dans plusieurs parcs et concessions d’Afrique centrale 

prouve la faisabilité de tels programmes et l’utilisation des informations obtenues pour une gestion 

forestière adaptable (voir Encadré 7). Par ailleurs, le suivi à long terme des gorilles et des chim-

panzés apporte des informations précieuses sur les mesures spécifiques pouvant être prises pour 

réduire les impacts de l’exploitation forestière sur les grands singes.

Ainsi par exemple, la planification de la taille, de l’ordre chronologique d’exploitation et de la forme 

des parcelles peut être faite de manière à offrir des refuges aux grands singes et à réduire la pertur-

bation sur les autres espèces de faune pendant les opérations. Les observations de communautés 

de chimpanzés sur différents sites montrent qu’échelonner l’extraction dans les différentes parcelles 

est sans doute un élément clé pour éviter le déclin des populations de chimpanzés (Hashimoto 1995; 

Plumptre & Johns 2001). Des observations similaires ont été faites sur les orangs-outans dans les 

Encadré 6. Étude de cas de PROGEPP dans les concessions forestières adjacentes au PNNN, République du Congo

Le parc national de Nouabalé-Ndoki (PNNN) a reçu son statut en 1993 et fait partie du complexe transfrontalier du Tri-national 

de la Sangha, inscrit en 2012 comme Site du patrimoine mondial par l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la 

science et la culture (UNESCO). La région est caractérisée par sa richesse en faune et l’étendue de ses peuplements forestiers 

anciens. Cependant, le PNNN se situe dans un paysage dominé par des concessions forestières commerciales qui a connu une 

importante augmentation démographique depuis les années 1990.

Pour assurer une conservation efficace du parc, le Projet de gestion des écosystèmes périphériques du parc (PROGEPP), 

connu également comme projet de la zone tampon, a été établi dans les concessions voisines. En 1999, un protocole d’entente 

a été signé entre Wildlife Conservation Society (WCS), la Congolaise Industrielle du Bois (CIB) et le ministère de l’Économie 

forestière (MEF) congolais. L’objectif de cet accord était d’établir des systèmes de gestion pour garantir l’intégrité à long 

terme de l’écosystème forestier dans le contexte de l’exploitation commerciale des concessions de Kabo, de Pokola et de 

Loundoungou-Toukoulaka (Elkan et al. 2006; Clark et al. 2012).

Ce projet impliquant des multiples parties prenantes était l’un des premiers partenariats entre le secteur de l’exploitation fores-

tière, le gouvernement et une ONG pour préserver les ressources naturelles dans les forêts de production. Son objectif est de 

mettre en œuvre des approches rationnelles de gestion des activités et politiques forestières en synchronisant des pratiques 

de bonne gérance environnementales et sociales plus classiques (de Walt 2012). Des efforts de gestion et de conservation des 

ressources pour la production de bois, associés à une adhésion à l’EFIR et la conservation de la biodiversité, ont été lancés 

dans les concessions de la CIB en 2000. Cette zone, qui est maintenant une concession d’Olam International Limited, est parmi 

l’une des plus grandes gérées par une compagnie dans la région avec une superficie de 11.973 km2. La concession de Kabo a 

reçu en 2006 la certification du FSC. Les concessions de Pokola et Loundoungou-Toukoulaka ont reçu leurs certificats en 2008 

et en 2011 respectivement.

Depuis ce partenariat inédit, plusieurs actions de gestion se sont avérées efficaces pour conserver les éléments de valeur bio-

logique des concessions. Ces actions comprennent entre autres:

•	 La mise en place d’unités d’écogardes pour faire respecter les lois sur la chasse grâce à des patrouilles mobiles 

en forêt, des postes de contrôle routier, et l’inspection des véhicules le long des chemins de débardage et des 

marchés/magasins locaux; 

•	 la mise en place d’un système de zonage de la chasse avec accès réglementé pour garantir un prélèvement durable 

de la faune et des produits non ligneux;

•	 un suivi et une évaluation efficaces de la performance des unités en charge de l’application des lois; 

•	 le maintien d’un réseau de communication entre les parties prenantes locales avec des rôles et des responsabilités 

bien définis; 

•	 une recherche et un suivi progressifs des populations de faune importantes en relation avec l’exploitation forestière 

et l’empiètement humain ainsi que la démographie humaine et des moyens de subsistance;

•	 l’adhésion de la compagnie forestière aux principes et aux critères implicites au maintien de la certification du FSC.
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forêts exploitées (MacKinnon 1974). Préserver des îlots de forêts primaires ou des zones non exploi-

tées pendant l’extraction dans des forêts adjacentes permet d’offrir un refuge aux grands singes 

pendant et après l’exploitation (Matthews & Matthews 2004). En résumé, la recherche a montré que 

les parcelles (généralement de 0,25 km2) exploitées de façon simultanée ne doivent pas être sépa-

rées par une distance inférieure à 4 km l’une de l’autre ou d’un chantier de construction routière.

La forme de la coupe annuelle permise doit être également prise en considération pour la conser-

vation des grands singes. La recherche a montré que les grands cours d’eau, les lignes de crête et 

les lisières forestières peuvent être des obstacles physiques ou servir de frontières sociales pour 

les grands singes. En cas d’exploitation forestière à un endroit se trouvant à moins d’un kilomètre 

de barrières potentielles, il est conseillé de commencer à travailler en s’éloignant de la rivière ou de 

la crête pour éviter de pousser les grands singes dans la direction d’un cours d’eau impassable ou 

d’un habitat hostile. Les chimpanzés sont territoriaux et l’incursion d’un groupe dans le domaine 

d’une autre communauté est souvent hostile, une tentative parfois d’étendre son propre territoire 

(Mitani et al. 2010). Les fronts d’exploitation doivent se déplacer vers le centre d’un territoire de 

chimpanzés, si celui-ci est connu, plutôt que de pousser des membres du groupe de chimpanzés 

vers le territoire d’une autre communauté. L’incursion dans un territoire voisin risque d’entrainer 

des bouleversements sociaux et des conflits mortels. Il semble que des interactions agressives 

entre les communautés, associées à l’exploitation forestière, soient la source d’une réduction de la 

densité de chimpanzés à la Lopé au Gabon (White & Tutin 2001).

Exploitation adaptable et protection des ressources importantes pour les grands singes 
(Principe 9 du FSC)

Il a été souvent affirmé que l’exploitation sélective cible des essences qui ne sont pas des res-

sources importantes pour les grands singes et les autres grands mammifères. Si ceci est vrai pour 

certaines espèces d’arbres, ce n’est pas le cas pour d’autres (Morgan & Sanz 2007). Bien que les 

espèces de grands singes aient des préférences alimentaires différentes, les gorilles et les chim-

panzés d’Afrique centrale ont de nombreux points communs en termes de régimes d’alimentation. 

Les Sapotaceae, Irvingiaceae et Moraceae comprennent de nombreuses espèces importantes pour 

les grands singes (Tutin & Fernandez 1993; Doran et al. 2002; Rogers et al. 2004; Morgan & Sanz 

2006). Dans les zones de coexistence de gorilles et de chimpanzés, protéger des espèces d’arbres 

particulières aura des effets positifs pour les grands singes et d’autres espèces de faune. Il a été 

proposé de protéger les « ressources clés ou fondamentales » dans les concessions forestières 

(Putz & Viana 1996). Un suivi à distance par vidéo des arbres fruitiers du Triangle de Goualougo en 

République du Congo a montré que plusieurs espèces d’arbres sont des ressources essentielles 

pour plusieurs espèces menacées de mammifères. Par exemple, Chrysophyllum lacourtiana est un 

aliment important pour les gorilles, les chimpanzés, les éléphants et les potamochères roux, mais 

cette essence est exploitée à un « niveau promotionnel » pour déterminer la faisabilité d’extraction 

Encadré 7. Suivi des populations de grands singes dans les forêts de production 

Les inventaires à l’échelle du paysage en République du Congo montrent que les gorilles, les chimpanzés et les éléphants 

peuvent subsister dans les concessions forestières si les efforts de lutte contre le braconnage sont intensifs et supervisés par 

un organisme indépendant (Clark et al. 2009; Stokes et al. 2010; Poulsen et al. 2011). Clark et al. (2009) ont évalué des données 

de transects dans quatre concessions forestières tandis que Stokes et ses collègues (2010) ont procédé à l’inventaire de cinq 

concessions. Morgan et al. (2006) ont effectué des inventaires intensifs pour suivre l’évolution des taux de rencontre de signes 

de présence d’êtres humains et de grands singes, avant, pendant et après l’exploitation forestière à Kabo, une concession cer-

tifiée FSC (Fig. 5). Cette collaboration a permis aux experts locaux et aux responsables des aires protégées de déceler les chan-

gements relatifs des populations de faune dans le contexte d’une exploitation forestière industrielle. Malgré les perturbations 

d’origine humaine, dans le passé et à l’heure actuelle, ces forêts restent très importantes pour les grands singes. La concession 

reste un exemple permettant de développer des techniques d’exploitation forestière durable qui prennent les grands singes 

en considération. Sans la certification du FSC, qui réglemente le prélèvement sélectif de la faune dans les zones de chasse 

autorisées et l’élimination de la chasse commerciale, la faune disparaît rapidement même dans des concessions bien gérées 

avoisinantes (Stokes et al. 2010). En l’absence d’une supervision par un organisme indépendant, les populations animales 

valorisées pour autre chose que leur viande (les éléphants) ou pour leur viande (céphalophes) peuvent décliner radicalement en 

quelques années (Maisels et al. 2012).
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et l’existence d’un marché viable (Fig. 3). Faire le lien entre les 

informations sur la distribution spatiale et l’abondance de ces 

arbres et les données de base sur l’habitat des grands singes 

permettra d’identifier des zones d’importance particulière pour 

la faune. La protection de ressources essentielles à la survie 

des espèces menacées renforcera l’opportunité de préserver 

les attributs de HVC à l’intérieur comme à l’extérieur des parcs 

nationaux. Des études récentes ont montré que la préservation 

de la biodiversité est plus efficace dans les aires protégées si 

les zones voisines sont bien gérées (Laurance et al. 2012).

La convergence des données d’inventaire du bois et des 

images satellitaires des classes de végétation/d’habitats peut 

expliquer des liens environnementaux comme celui entre 

la distribution des espèces d’arbres et les estimations de la 

biomasse aérienne (Feldpausch et al. 2006). L’analyse de ces 

données doit être intégrée aux évaluations des chances de 

survie des grands singes dans les concessions forestières et 

aux standards nationaux de certification. On peut également 

évaluer l’utilisation de l’habitat par les grands singes (Devos et 

al. 2008) ainsi que la disponibilité et la connectivité de l’habitat 

à l’aide de données de télédétection (Bergl et al. 2012). Il est de plus en plus facile d’appliquer ces 

approches à une échelle plus vaste. Elles permettront de mieux cerner les phénomènes régionaux 

et continentaux qui ont un impact sur les grands singes (voir Encadré 8). Ces évaluations apportent 

aussi des informations précieuses pour d’autres espèces de faune (Caillaud et al. 2010) et consti-

tuent un élément critique, bien que sous-estimé, de trois des six approches relatives aux attributs 

de HVC établies pour l’identification et la préservation de ces derniers. Par ailleurs, des évaluations 

plus détaillées des « attributs forestiers » importants pour les grands singes peuvent être réalisées 

en utilisant les inventaires du bois pour étudier la relation entre la distribution spatiale de certaines 

espèces et les types d’habitat répartis par catégorie à l’aide d’images satellitaires. Les préférences 

des grands singes pour des espèces et des habitats donnés peuvent être extrapolées au niveau 

du paysage et de la région pour identifier les zones prioritaires pour la conservation des grands 

singes (Fig. 4). Par ailleurs, une gestion efficace des FHVC de ces grands singes en danger sera 

aussi bénéfique pour d’autres espèces de faune.

Figure 4. Distribution spatiale 

des habitats préférés pour 

l’alimentation ou des FHVC 

pour les gorilles (à gauche) 

et les chimpanzés (à droite) 

dans le PNNN et la concession 

forestière adjacente (analyse 

effectuée en collaboration avec 

E. Lonsdorf). La zone d’étude 

du Triangle de Goualougo est 

divisée en cinq zones. L’habitat 

de qualité pour les gorilles et 

de chimpanzés est indiqué 

de plus en plus sombre (noir). 

Bien que les habitats favoris se 

superposent, on distingue des 

modes distincts de distribution 

spatiale des habitats de 

qualité pour les gorilles et les 

chimpanzés. Figure obtenue de 

Eric Lonsdorf.
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Figure 3. Taux de visite des grands mammifères (évalués en tant que 

proportion de toutes les visites de chaque espèce d’arbre) de trois 

espèces d’arbres. Chrysophyllum lacourtiana est exploitée en Afrique 

centrale à un niveau promotionnel. La protection des espèces 

d’arbres identifiées comme ressources importantes pour la faune 

menacée (grands singes, éléphants) renforcera les opportunités de 

maintien des attributs de HVC dans les forêts de production. 
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Des fusils et des pièges métal-

liques récupérés par patrouilles 

anti-braconnage à Dzanga-

Sangha, République centra-

fricaine. Il est essentiel que 

toute arme ou engin de chasse 

saisies soient documentés 

et si possible détruits par les 

administrations compétentes  

©  David Greer

Les patrouilles mobiles par des 

gardes armés sont un moyen 

efficace pour lutter contre la 

chasse illégale dans les conces-

sions forestières. Néanmoins, 

pour assurer l'efficacité et la 

transparence de ces actions, 

les équipes de patrouille 

doivent être bien formées et 

suivies systématiquement dans 

leurs actions ©  David Greer
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Figure 5. Taux de rencontre de signes d’êtres humains, de 

chimpanzés et de gorilles dans la concession forestière de Kabo. 

L’augmentation des signes de présence d’êtres humains coïncide 

avec l’arrivé des équipes d’exploitation forestière (Morgan et al. 

soumis). Les taux de rencontre de signes de chimpanzés et de 

gorilles ont légèrement baissé mais les densités de grands singes 

sont restées relativement stables durant cette période. Les impacts à 

court terme de l’exploitation forestière sont plus apparents en termes 

de distribution spatiale des grands singes et de leurs comportements 

face à l’intensification des activités humaines. 

Nous recommandons aux responsables forestiers de se 

mettre en partenariat avec les spécialistes des grands singes 

pour évaluer les données sur la croissance, la régénération, 

l’abondance des peuplements, la distribution par catégorie 

de taille et les taux de prélèvement dans les UFA en rapport 

aux besoins des grands singes pour survivre. Les ressources 

nécessaires à la survie des grands singes, qui peuvent définir 

ou contribuer à la HVC d’une zone, pourront être ainsi pré-

servées. Des méthodes standardisées doivent être appliquées 

pour quantifier les impacts des différents régimes d’exploita-

tion sur la diversité et la structure forestière en relation avec les 

besoins écologiques des grands singes et des autres espèces 

menacées.
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Encadré 8. Vers une approche plus collaborative de la conservation des grands singes 

Des inventaires systématiques et répétés des grands singes et des autres espèces de faune permettent aux gestionnaires de 

l’exploitation forestière de suivre la distribution spatiale et l’abondance de ces espèces en relation avec les activités humaines. 

Il est important que les inventaires soient réalisés à une échelle adéquate pour pouvoir déceler les changements. En d’autres 

termes, il faut un niveau de précision suffisant pour pouvoir distinguer un vrai changement de fluctuations stochastiques 

de l’abondance des grands singes. L’évaluation du statut des populations de grands singes permet aux responsables de la 

concession de prendre les mesures appropriées. Si le suivi montre que les populations ont diminué dans une zone donnée, 

les efforts de protection (patrouilles de lutte contre le braconnage et inspection de la présence de viande de brousse dans les 

véhicules) peuvent être intensifiés et ciblés à cet endroit. En raison des liens phylogénétiques étroits que nous entretenons avec 

les grands singes, ces derniers sont sensibles aux infections humaines. Un signe de déclin de leur population peut indiquer 

des cas de mortalité par contagion zoonotique plutôt qu’une chasse illégale pour la consommation. Grâce à ces informations, 

les opérateurs forestiers peuvent répondre plus efficacement à la menace d’origine humaine en procédant à des dépistages 

d’agents pathogènes tels que les parasites intestinaux auprès du personnel. Si ces efforts restent couteux et nécessitent un 

investissement en main d’œuvre, la surveillance systématique de la faune et des mesures de prévention sanitaire, associées à 

la capacité de réaction de l’industrie sont des aspects vitaux de la gestion adaptative (WHO 2013).

Jusqu’à présent, les chercheurs et les entreprises ont peu collaboré pour rassembler ces informations et améliorer notre 

connaissance des écosystèmes tropicaux et de leur conservation. L’atlas en ligne des essences commerciales d’Afrique équa-

toriale PhytoAfri1, et le projet CoforChange2 préconisent que les données d’inventaire forestier soient utilisées pour mieux 

comprendre l’écologie forestière. De même, les gouvernements, les ONG, les institutions et les chercheurs semblent de plus 

en plus disposés à travailler ensemble sur les problèmes importants de conservation. L’Initiative pour la transparence forestière 

(FTI)3 est un référentiel consultable d’informations à jour sur les compagnies forestières actives en Afrique centrale. Cette base 

de données contribue aux efforts d’orientation vers une gouvernance forestière transparente et un respect des normes de 

l’industrie par les sociétés forestières. L’initiative Ape Populations, Environments and Surveys (A.P.E.S.) fournit une opportunité 

et un mécanisme de développement d’approches plus collaboratives. La base de données A.P.E.S. de la CSE/UICN 4 est un 

répertoire de données qui permet d’évaluer le statut global des grands singes, de leurs habitats et des efforts de conservation 

(Kühl et al. 2007; Junker et al. 2012; Tranquilli et al. 2012). Rajouter des données sur les concessions forestières à cette base de 

données permettra de faciliter les méta-analyses de l’état de conservation des grands singes. Des grandes superficies fores-

tières sous concession doivent encore faire l’objet d’inventaires de grands singes (Fig. 6). Les chercheurs qui gèrent la base de 

données sont à la disposition des contributeurs de données pour fournir conseils et assistance pour l’analyse. Les contributeurs 

demeurent propriétaires des données et se réservent le droit d’en refuser l’accès à des tiers. La contribution des compagnies 

forestières à cette initiative de partage de données serait une excellente indication de leur volonté à conserver les grands singes 

ainsi que de leur engagement pour une bonne gérance environnementale de leurs concessions.

1 http://phyto-afri.ird.fr/
2 http://www.coforchange.eu
3 http://beta.foresttransparency.org/
4 http://apes.eva.mpg.de
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Figure 6a. Analyse des lacunes en matière de disponibilité des données d’inventaire de grands singes dans les aires protégées et les concessions 

exploitées et non exploitées en Guinée équatoriale et au Gabon et dans certaines parties du Cameroun, de la RDC et de la République du Congo 

(données et analyses de J. Junker et du portail A.P.E.S.*). Les forêts exploitées pour lesquelles aucune donnée d’inventaire des grands singes 

n’est disponible sont indiquées en noir. Figure 6b. Carte indiquant l’absence de données dans les forêts exploitées. En revanche, des données 

considérables ont été collectées à l’intérieur et à proximité des aires protégées.

* http://apesportal.eva.mpg.de/

Route de débardage dans le nord du Congo © Kent Redford
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7. CONCLUSIONS

Les problèmes émergents relatifs à l’utilisation des terres et à l’exploitation des ressources natu-

relles sont centrés sur la gestion forestière durable et la certification dans le bassin du Congo. 

Contrer la dégradation forestière et la surexploitation des ressources qui caractérisent de nom-

breuses forêts de production de la région nécessite de faire appel à de nouvelles stratégies et 

formes de collaboration (Nasi et al. 2011). La certification du FSC apporte des bénéfices environ-

nementaux, sociaux et économiques. L’aménagement forestier dans le cadre du FSC pousse les 

responsables de l’exploitation forestière et les chercheurs de la conservation à mettre en œuvre 

une collaboration en synergie pour intégrer les besoins de la faune et la gestion du bois. Dans ce 

document, nous avons abordé les principes de la norme du FSC et recommandé des mesures plus 

complètes pour protéger les populations de gorilles, de chimpanzés et de bonobos vivant dans les 

forêts de production à usages multiples.

Recommandations :

1. Diminuer le risque de transmission de maladies entre hommes et grands singes dans les 

concessions à travers des campagnes d’éducation et la mise en place de programmes de santé 

et de protocoles de terrain pour les employés.

2. Renforcer l’application des lois dans les concessions et lutter contre le braconnage en 

désignant des zones de chasse contrôlée. Financer des équipes bien formées et supervisées 

d’écogardes et appuyer un strict respect des lois judiciaires pour les individus coupables de 

braconnage.

3. Mettre en œuvre l’approche de HVC et faire un suivi des populations de grands singes 

dans les concessions. Affiner l’approche de HVC à l’aide d’études sur l’abondance et la distri-

bution d’espèces d’arbres importantes pour les grands singes. Effectuer des inventaires stan-

dardisés et établir un suivi à long terme des grands singes dans les concessions, de préférence 

en collaboration avec des biologistes de la conservation ou des spécialistes des grands singes.

Si de nombreuses contraintes existent, la mise en œuvre de pratiques favorables aux grands 

singes clarifie la conception, le suivi et l’évaluation de la conservation des grands singes dans les 

concessions forestières. Les actions recommandées ont comme valeur ajoutée la production de 

données empiriques permettant de quantifier les avantages environnementaux pour les espèces 

de la mise en œuvre du FSC. Cette valeur ajoutée ne doit pas être négligée compte tenu de la 

pression croissante sur les institutions gouvernementales pour explorer d’autres options d’utili-

sation des terres, auxquelles des mesures de bonne gérance environnementale ne sont souvent 

pas associées. Il s’agit tout simplement ici de la coexistence future de nos parents vivants les plus 

proches et des forêts du bassin du Congo.
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9. ACRONYMES

AFLEG Application des lois forestières et de la gouvernance en Afrique 

A.P.E.S. Ape Populations, Environments and Surveys

CIB Congolaise Industrielle du Bois

CMS Convention sur la conservation des espèces migratrices

CSE Commission de la sauvegarde des espèces

DFP Domaine forestier permanent

DME Diamètre minimum d’exploitation

EFIR Exploitation forestière à impact réduit

FAO Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture

FHVC Forêt de haute valeur pour la conservation

FSC Forestry Stewardship Council

HVC Haute valeur pour la conservation

MEF Ministère de l’Economie Forestière

OAB Organisation africaine du bois

OIBT Organisation internationale des bois tropicaux

ONG Organisation non gouvernementale

RDC République démocratique du Congo

PAF Plan d’aménagement forestier

P&C Principes et critères

PEFC Programme de reconnaissance des certifications forestières

PNNN Parc national de Nouabalé-Ndoki

PROGEPP Projet de gestion des écosystèmes périphériques du Parc

UFA Unité Forestière d'Aménagement 

UICN Union internationale pour la conservation de la nature

UNESCO Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture

WCS Wildlife Conservation Society

WRI World Resources Institute

ZSL Zoological Society of London
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10. PLANS D’ACTION POUR LA CONSERVATION DES GRANDS SINGES 
AFRICAINS

Ces documents peuvent être téléchargés à : www.primate-sg.org/action_plans/

AFRIQUE DE L’EST

Chimpanzés de Schweinfurth (RDC, Rwanda, Tanzanie, Ouganda, Soudan et Burundi) :

Plumptre, A.J. et al. 2011. Chimpanzé de Schweinfurth (Pan troglodytes schweinfurthii) : État de Conservation de l’Espèce et Plan d’Action 2010–
2020. Groupe de spécialistes des primates de la CSE/UICN, Gland, Suisse.

AFRIQUE CENTRALE

Bonobos (RDC) :

UICN & ICCN 2012. Bonobo (Pan paniscus) : Stratégie de Conservation 2012–2022. Groupe de spécialistes des primates de la CSE/UICN et Institut 
Congolais pour la Conservation de la Nature, Gland, Suisse.

Gorilles de Grauer et chimpanzés de l’Est (RDC) :

Maldonado, O., Aveling, C., Cox, D., Nixon, S., Nishuli, R., Merlo, D., Pintea, L. & Williamson, E.A. 2012. Gorilles de Grauer et Chimpanzés de l’Est 
de la République Démocratique du Congo (Paysage de Kahuzi-Biega, Maiko, Tayna et Itombwe) : Plan d’Action pour la Conservation 2012–2022. 
Groupe de spécialistes des primates de la CSE/UICN, Ministère de l’Environnement, de la Conservation de la Nature et du Tourisme, Institut 
Congolais pour la Conservation de la Nature et Institut Jane Goodall, Gland, Suisse.

Gorilles de plaine de l’ouest et chimpanzés d’Afrique centrale (Angola, Cameroun, République centrafricaine, Guinée équatoriale, 
Gabon et République du Congo) :

Tutin, C., Stokes, E., Boesch, C., Morgan, D., Sanz, C., Reed, T., Blom, A., Walsh, P., Blake, S. & Kormos, R. 2005. Plan d’Action Régional pour 
la Conservation des Chimpanzés et des Gorilles en Afrique Centrale. Groupe de spécialistes des primates de la CSE/UICN et Conservation 
International, Washington, DC.

CAMEROUN ET NIGERIA

Gorilles de Diehl :

Oates, J.F., Sunderland-Groves, J., Bergl, R., Dunn, A., Nicholas, A., Takang, E., Omeni, F., Imong, I., Fotso, R., Nkembi, L. & Williamson, E. 2007. Action 
Plan for the Conservation of the Cross River Gorilla (Gorilla gorilla diehli). IUCN/SSC Primate Specialist Group and Conservation International, 
Arlington, VA.

Chimpanzés du Nigeria-Cameroun :

Morgan, B. et al. 2011. Plan d’Action Régional pour la Conservation du Chimpanzé du Nigeria-Cameroun (Pan troglodytes ellioti). Groupe de spécia-
listes des primates de la CSE/UICN et Zoological Society of San Diego, San Diego, CA.

AFRIQUE DE L’OUEST

Chimpanzés de l’ouest (Bénin, Burkina Faso, Côte d’Ivoire, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Liberia, Mali, Nigeria, Sénégal, 
Sierra Leone et Togo) :

Kormos, R., Boesch, C., Bakarr, M.I. & Butynski, T. (eds.). 2003. Chimpanzés d’Afrique de l’Ouest. État de Conservation de l’espèce et plan d’action. 
Groupe de spécialistes des primates de la CSE/UICN. UICN, Gland, Suisse et Cambridge, RU.

http://www.primate-sg.org/action_plans/
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email : apes@eva.mpg.de
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email : itto@itto.int
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